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MAISON SOUVERAINE 

Service funèbre à la mémoire de S.A.S. le Prince 
Louis II. 

Mardi dernier 9 mai, douzième anniversaire de 
la mort de S.A.S. le Prince Louis II, a eu lieu, à la 
Cathédrale, la cérémonie traditionnelle à la mémoire 
du Prince défimt. 

A 10 heures 30 un service funèbre solennel a été 
célébré par S. Exc. Mgr. Gilles Barthe; Évêque de 
Monaco, Grand Aumônier de S.A.S. le Prince, assisté 
par Mgr. Louis Laureux, Vicaire Général et le Cha-
noine Louis Baudouin, entourés de plusieurs membres 
du Clergé diocésain. 

S. Exe. M. Paul Noghès, Secrétaire d'État, repré-
sentant S.A.S. le Prince Souverain, absent de la Prin-
cipauté ainsi que S.A.S. la Princesse,avait pris place 
dans le chœur, tandis que dans la nef centrale, S. Exc. 
M. Pierre Blanchy, Cônseiller de Gouvernenient pour 
l'Intérieur, représentait S. Exc. le Ministre d'État, 
absent de Monaco. A ses côtés avaient pris place 
M. Antony Noghès, Président de l'Assemblée Na-
tionale 1Vioriégasque et S. Exc. M.`Jacques Reymond, 
Ministre Plénipotentiaire, Président du Conseil d'Ad-
ministrat_on de la S.B.M. 

Au premier fang se trouvaient également M. H, 
Cannac, Directeur des Services Judiciaires, Président 
du Conseil d'État et des Membres du Conseil d'État; 
venaient ensuite M. R. Marehisio, Président de la 
Délégation Spéciale Communale, des Membres du 
Conseil de la Couronne, de l'Assemblée Nationale,  

de la Délégation Spéciale, des Services Judiciaires-
du Corps consulaire accrédité à Monaco et de nom-
breuses personnes appartenant à l'Administration 
et aux Services Gouverneinentaux; etc... 

Dans le transept, à gauche, avaient pris place les 
Membres de la Maison Souveraine, ayant à leur tête 
S. Exc. M. Alex. Mélin, Ministre Plénipotentiaire, 
Secrétaire d'État honoraire, ainsi que la Comtesse de 
Baciocchi, Dame du Palais, Mine Tivey-Faucon, Daine 
d'Honneur de S.A.S. la PrinCesse, Mme Charles Bel-
lando de Castro, etc... 

Autour du catafalque, dressé au centre du transept, 
des  gerbes de fleurs envoyées par S.A.S. le Prince 
Souverain et chaque Membre de la Famille Princière 
avaient été déposées. 

Après l'absoute, donnée par S. Exc. Mgr. l'Évêque, 
celui-ci s'est rendu, avec S. Exc. M. Paul Noghès, 
dans la Crypte où sont inhumés les Prinees défunts, 
pour se recueillir sur leurs tombes. 

Réunion du Conseil de la Couronne. 

Le Conseil de la Couronne s'est réuni au Palais 
Princier, le vendredi 12 mai 1961, à 15 heures 30 
au Salon Matignon. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 2.512 du 26 avril ,1961 
créant un Conseil dé la Pelade union et TéléViSion. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE Dm 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 18 de l'Ordonnance Constitutionnelle 
du 5 janvier 1911; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Il est créé un Conseil de la Radiodiffusion et 
Télévision, 

Ce Conseil placé sous la présidence de Notre 
Ministre d'État est ainsi composé : 

MM. Pierre Blanchy, Conseiller de Gouvernenient 
pour rint6rieur, 

Pierre Notari, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances, 

Arthur Crovetto, Délégué periftanent de la 
Principauté auprès des Organismes In-
ternationaux, 



Avons Ordonné et Ordonnons 

M. le Président de la Commission adminiStrative 
de l'Office d'Assistance Sociale est autorisé à accepter, 
sous bénéfice d'inventaire, à titre définitif, au nom de 
cet établissement, le legs universel dont a disposé à 
son profit la Daine Hélène-lVtyra-Olga-Mathilde-José-
phine Brockmann, veuve Doseur°, suivant les ternies 
de son testament susvisé. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
avril mil neuf cent soixante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. Nootes. 

Ordonnance Souveraine no 2.516 du 29 aie 1961 
nommant une • Attachée .  Principale au Ministère 
d'État. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DI3 IjIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance no 84, du 11 oétobre 1949, 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordre Administratif; 

Vu Notre Ordonnance n° 1.415, du 17 novembre 
1956, portant nomination d'une Secrétaire Sténo-
dactylographe à la Direction des Services Sociaux; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Josette Chiabaut, Secrétaire sténo-dactylo-
graphe à la Direction du Travail et des Affaires gôcia-
les, est nommée Attaehée Principale au Ministère 
d'État (Département des Travaux Publics), 70  classe; 

Ce-.te nomination prend effet du 1°r avril 1961; 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et . Notre Ministre d'État , sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la proMul 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
avril mil neuf cent soixante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. NOGHÈS..  
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César SolamIto, Président du Conseil 
d'Administration de la Société « Radio 

Monte-Carlo », 
Raoul Biancheri, Consul Général, Chargé 

de inissiOn à la Direction des Relations 
Extérieures, 

Robert Marchisio, Chargé de mission au 
Ministère d'État. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judidiaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la proniul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné on Notre Palais à Monaco, le vingt-six 
avril mil neuf cent soixante et un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. NOGIIti,S. 

Ordonnance Souveraine n° 2.515 du 29 avril 1961 
autorisant l'acceptation d'un legs. 

RAINIER III 
PAlt LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu le testament en date du 24 janvier 1944, reçu en 
la forme authentique, par Maitre Jean Damiens, 
Notaire à Bruxelles (Belgique), déposé le 26 mai 1959 
au rang des Minutes de M° Jean-Charles Rey, notaire 
à Monaco, de la Dame Héléne-Myra-Olga-Mathilde-
Joséphine ftrockrnann, veuve non remariée de 
M. François-Eugène Deseure, en son vivant sans iJro-
fession, demeurant à MOnte-Carlo, 10, boulevard 
d'Italie, décédée et Monaco le 8 juillet 19,56, instituant 
l'Office d'Assistance Sociale son légataire universel, 
à charge de délivrer un legs particulier; 

Vu la délibération en date du 5 novembre 1959, 
de la Commission administrative de l'Office d'Assis-
tance Sociale et la.demande présentée le 10 novembre 
1959 en délivrance de l'autorisation d'accepter, sous 
bénéfice d'inventaire, à titre définitif, ce legs universel; 

Vu l'article 778 du Code Civil; 
Vu la Loi n° 335, du 19 décembre 1941, riodifiée 

par l'Ordonnance-Loi n° 361, du 21 avril 1943 et par 
la Loi no 558, du 28 février 1952, sur l'Office d'Assis-
tance Sociale; 

Notre Conseil d'État entendu; 



Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun on ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à 1VIontico, le vingt-neuf 
avril mil neuf cent soixante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. Nocuts. 

Ordonnance Souveraine n° 2.519 du 29 avril 1961 
créant un Comité du Festival International de 
Télévision de Monte-Carlo. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 18 de l'Ordonnance Constitution-
nelle du 5 janvier 1911; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

AlerICLE PREMIER. 
Il est créé un Comité du Festival International de 

Télévision de Monte-Carlo, placé sous l'autorité de 
Notre Ministre d'État. 

Mer. 2. 
Ce Comité présidé par S. Exc. M. Arthur Crovetto, 

Ministre Plénipoentiaire, Délégué permanent auprès 
des Organismes Internationaux est composé de 

S. Exc. M. César Solamito, Ministre PléniPoten-
flaire, 

MM. Raoul Biancheri, Consul général, Secrétaire 
Gén5ral du Ministère d'État 

René Novella, Conservateur de la Biblio-
thèque Commttnale. 

ART.. 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Nôtre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Noire Palais à Monaco, le vingt-neuf 
avril mil neuf cent soixante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénieotentiaire 
Secrétaire d' État : 

P. Nodnis. 
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Ordonnance Souveraine n° 2.517 du 29 avril 1961 nom-
mant un Aide-géomètre au Service des Travaux 
Publics. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le Statut des Fcnctionnaires et Agents de 
l'Ordre Administratif; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Michel Detrie, Aide-géomètre stagiaire au 
Service des Travaux Publics, est titularisé dans ses 
fonctions à compter du 15 septembre 1960 (le classe). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la proMul-
gation et de l'exécUtion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
avril mil neuf cent soixante et Un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire. d'État : 
P. Noces. 

Ordonnance Souveraine n° 2.518 du 29 avril 1961 
nommant une Répétitrice au Lycée. 

RAINIER III 
PAR LA ()RACE DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les Ordonnances Souveraines des 25 septembre 
1910 et 30 janvier 1919, créan-. un Établissement d'en 
seignement secondaire et un Cours annexe pour les 
Jeunes Filles; 

Vu Notre Ordonnance no B4, dû 11 octobre 1949, 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordre administratif; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mole Francine Pierre, née Gaggino, titulaire du 
Baccalauréat de l'Enseignement Secondaire, est nom-
mée Répétitrice au Lycée de -Monaco (ler échelon). 

Cette nomination prend effet à coMpter du ler 
janvier 1961. 



Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la •promul-
gation et de l'exécution do la présente Ordonnance. 

• Donné en Notre Palais a Monaco, le trente avril 
mit neuf cent soixante et un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. NOGHts. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel no 61-122 du 27 avril 1961 fixant le 
montant des honoraires dus aux' praticiens j.rartici. 
pont à l'expertise médicale en matière d'accidents 
du travail ou de maladies professionnelles. 

Nous, Ministre d'État.  de la Principauté, 

Vu la Loi no 444 du 16 .n ai 1946, étendant aux maladies 
professionnelles la législation sur les Accidents du Travail; 

Vu la Loi n° 636 du' I 1 janvier 1958, modifiant et codifiant 
la législation sur la déclaration, la réparation et l'assurance des 
Accidents du Travail; 

Vu Notre Arrêté n° 61-023 du 23 jamier 1961, relatif au 
tarif de remboursement des pregtatiens dues aux accidentés du 
travail; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIan. 
Pour leur participation ou leur assistance à Pexpettise 

médicale en matière d'accident du travail ou de maladie tiro-
fessionnelle, il est allotté 

au médecin expert, des hanomires'fixés sur la base du tarif 
de la consultation ou de la visite affecté du coefficient 4 
C 4 ott V 4; 

— au médecin traitant de lit victime de l'accident ou de la 
maladie, des honoraires fixés'sur la base di tarif de la consul-
tation ou de la visite affecté du coefficient 2 : C .2 ou V 2. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept 
avril mil neuf cent soixante et un. 

ititierre d'État 
E. PELIETIER. 

Vu Nos Arrêtés n° 60-341 du 25 novembre 1960, et no 61-048 
du 22 février 1961 établissant la nOinenClatine générale des actes 
professionnels des médecins, Chirurgiens, clirurgiens-dentistes, 
sages-femmes et auxiliaires médicaux; 

Vii la délibération du Conseil de Gouvernement du 21 mars 
1961; 
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Ordonnance Souveraine n° 2.520 du 29 avril 1961 
abrogeant l'Ordinmance Souveraine n° 1.E19 du 
1 er septembre 1957. 

RAINIER III 
PAR LA GRACH DE DtIRJ 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 1.619, du ler septembre 
1957; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Notre Ordonnance n° 1.619, du ler septembre 
1957, susvisée, est abrogée à compter du 16 Avril 1961. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre' d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
avril mil neuf cent soixante et un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. NOGHÈS. 

Ordonnance SOuverahre n°. 2.521 du 30 avril 1961 
conférant à M. le Conseiller de Gouvernement polir 
les Finances le titre de Conseiller de Gonvernernent 
pour les Finances et les Affaires Économiques. 

RAINIER III 
PAR LA GRAM DP. DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DÈ MONACO 

Vu l'article 17 de l'Ordonnance Constitutionelle 
du 5 janvier 1911; 

Vu Notre Ordonnance no 2297, du 29 juillet 1960; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Pierre Notari, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances, portera désormais le titre de 
Conseiller de Gouvernement pour les Finances.  et  les. 
Affaires Économiques, 
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Arrêté Ministériel no 61-125 du 3 mai 1961 portant 
nomination d'un CoMmis stagiaire à la . DirectiOn 
des Services Fiscaux. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la Loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux emplois 
publics; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 84 du 1l octobre 1949 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre 
administratif; 

Vu la délibération du ConSeil de Gouvetnement du 14 mars 
1961; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

M. Rivetta Jean-Pierre est nommé ComMis stagiaire à la 
Direction deS services Fiscatix. Cette nomination prend effet 
du Pr  avril 1961. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GOtivernement, le trois mai 
mil neuf cent so:xante et in 

P. le Ministre d'État : 
P. BLANCHY. 

Arrêté Ministériel no 61-126 du 6 mai 1961 prononçant 
le retrait de l'autorisation de constitution donnée 
à la Société anonyme monégasque dénommée : 
« Consortivm d'Inventions Nouvelles». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée pat l'Ordon-
nance du 17 septembre 1907, pat les Lois no 71 du 3 janvier 
1924, et n° 408 du 20 janvier 1945 et par los Ordonnances-Lois 
nos 340 du 11 mars 1942 et 342 du 25 mars 1942 sur les Sociétés 
anonymes et en commandite par actions; 

Vu la Loi nô 408 du 20 janvier 1945; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernenient en date du 

21 mars 1961; 

Arrêtons I 

ARTICLE PREMIER. 

Est prononcé le retrait de l'autorisation de constitution 
donnée suivant. Arrêté en date dt: 8 juillet' 1949 à la Société 
anonyme dénommée « Consortium d'Inventions Nouvelles », 
en abrégé Ç.I.N., dont le siège social est à Monte-Carlo, 30, 
boulevard Princesse Charlotte. 

ART. 2. 
1 

L'Assemblée générale des ActiOnnalres qui sera appelée à 
prononcer la dissolution et la Mise én liquidation de la Société 
susvisée devra être tenue dans les six mois qui suivront la noti-
fication du présent Arrêté. Une copie duproCès-Verbal de ladite 
Assemblée, portant mention du tom du liquidateur, devra; 
dans les dix jouta de sa date, etre adressée au Secrétariat du 
Département des Finance& 

ART: 3. 
M, le Conseiller de GouvetneMent pour les - Finances est 

chargé de l'exécutiOi du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, b six mai 
ntil neuf cent soixante et tin. 

Le Ministre d'État : 
E. PELLETIER. 

Arrêté Ministériel no 61-127 du 6 mai 1961 portant 
ouverture d'un concours pour le recrutement d'une 
Sténo-dactylographe au Commissariat Général au 
Plan. 

Nous, Ministre d'État de la Principatité, 

Vu la Loi n° 188 du 18 juillet 1934 sur les Fonc:ions Pu-
bliques; . 

Vu l'Ordonnance Seuveraine no 84 du 11 octopre 1949 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agentà de l'Ordre 
Administratif; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 7 avril 
1961; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Il est ouveit tin concours au Commissariat Général au Plan 
en vue de pourvoir la vacance d'un poste de Sténo.dactylo-
graphe. 

Les candidates devront remplir les conditions suivantes : 
a) être de nationalité monégasque; 
6) être âgées de 40 ans au plus au jour de la publication 

du présent Arrêté; 
c) posséder des titres et références professionnelles. 

ART. 2. 
Les dossiers de candidature, comprenant les pièces ci-après 

désignées, seront adressés Clans les quinze jours de la putilieatiOn 
du présent Arrêté, au Secrétariat Général du Ministère d'État : 

1 0  — une demande sur timbre; 
2° — un extrait de l'acte de naissance; 
3° — un extrait du casier judiciaire; 
4°— un certificat de nationalité; 
5° — une copie certifiée conforme ou photocopié des 

diplômes et titres universitaires ainsi que de toutes 
autres références présentées. 

ART. 3. 
Le concours dont la date sera fixée ultérieurement, compor-

tera les épreuves suivantes : 
-- une épreuve de sténographie notée sur 10 points (coeffi-

cient 2); 
— une épreuve dé dactylographie notée sur 10 points 

(coefficient 2); 
-- une dictée notée sur 10 points (eoefficient 3). 
Pour être admises à la fonetion les candidates devront 

obtenir un Minimum de 	points. 
Une bonifictitIon,de 1 point par année de service, avee url 

inaxiintim de '5 points, pourra être accôrdée aux candidates 
faisant déjà partie de l'AdminiStration.' 



ART. 4. 
Le Jury d'examen sera ainsi constitué : 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'État, Directeur 
du Personnel, Président; 

Wu° Marie Marey, sténographe de l'Assemblée Nationale; 
MM. Raymond enneheri, Sccrétalre en Chef au Départe-

ment des Travaux Publics; 
Henri Lajoux, Attaché Principal au Service des Tra-

vaux Ptiblics;. 
ces deux derniers en qualité de représentants de la Commission 
de la Fonction Publique. 

ART. 5. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six mai 
mil neuf cent soixante et un. 

Le Ministre d'État 
E. PELLETIER. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 6 mai 1961. 

Arrêté Ministériel n° 61-128 du 6 mai 1961 prOnotiont 
le retrait de l'autorisation de constitution donnée 
à la Société anonyme dénommée « Établissements 
Motta ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par l'Ordon-
nance du 17. septerinbie 1907, par les Lois n° 71 du 3 janvier 
1924, et n° 408 du 20 jahvier,1945 et par les Ordonnances-Lois 
nos 340 du 11 mars 1942 et 342 du 25 niars 1942 sur les Sociétés 
anonymes et en commandite par actions; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945; 
Vu la délibéràtion du Conseil de Gouvernement en date du. 

21 mars 1961; 

Arrêtons : 

ARTICLE PRÊMIF.R. 
Est promincé le retrait (le ràutorisation de .constitution • 

donnée suivant Arrêté en date du 2 .août 1944 à la Société ano-
nyme monégaSque dénommée « Établissements Mona », dont 
le siège est à Monte-Carlo, 2, avenue Saint-Laurent. 

ART. 2. 
L'Assemblée générale des ActiontiaireS qui sera appelée à 

prononcer la dissolution et la mise en liquidation de la .  SoCiété 
susvisée devra être tenue dans les six mois qui suivront la noti-
fication du Présent Arrêté. Une Carle du procès-verbal de ladite 
Assemblée, portant mention du nom du liquidateur, devra, 
dans les dix jours de sa date, être adressée au Secrétariat du 
Département des Finances. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de GeuVernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gotivernement, le six mai 
mil neuf cent soixante et un. 

Le ministre d'etat 
E. PELLETIER. 
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Arrêté Ministériel n° 61.-129 du 6 niai 1961 fixant le 
prix de vente des 'tabacs. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'article ir de la Convention franco-monégasque de 

voisinage et d'assistance administrative mutuelle en date du 
23 décembre 1951; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur les prix; 

Vu les OrclemnanceS-Lois n°5  344 et 384 des 29 mai 1942 et 
5 mai 1944 modifiant l'Ordonnance-Loi n° 307 susvisée; 

Vu nos Arrêtés nos 59.002 et 59.296 des 13 >janvier 1959 et 
18 novembre 1959, fixant le Prix de vente des tabacs; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 21 avril 
1961; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Le prix de vente des cigarettes « Yachting » et « Cocktail 
Monte-Carlo » est fixé ainsi qu'il suit : 

« Yachting » : 1,70 Nr, le paquet de 20 (110 Érs); 
« Cocktail Monte-Carlo » 7,50 NF. la bOite de 50 (750 frs). 

ART. 2. 
Monsieur te Conseiller de Gotivernenient pour les Finances 

est chargé (le l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à .  Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six mai 
mil neuf cent soixante et.  un. 	 . 	. 

Le Ministre d'État 
E. PELLETIER. 

011111111M111MMMIIMOMMII 

Arrêté Ministériel n° 61-130 du 6 mai 1961 réglementant 
la circulation et le stationnement des véhicules ainsi 
que la circulation des piétons à l'occasion du XIX° 
Grand Prix Airtomobile de Monaco, et du Me Grand 
Prix « Monaco-Junlor », 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance du 6 mai 1867 sur lit Police Générale, 

modifiée pnr les Ordonnances des ler mars 1905, 11 juillet 1909, 
15 juin 1914, et n° 1.044 du 24 novembre 1954; 

Vu la Loin° 124 du 15 janvier 1930, sur la délimitation du 
Domaine, Publie; 

Vit POMonnance Souveraine n° 1.137 du 1°' Meier 1931, 
délitnitant les Quais et Dépendances du. Port; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 mai 
1961; 

Arrêtons : 

ARTICLE PaemiÉa. 
A l'occasion de l'organisation du XIX° Grand Piix Automo-

bile de Monaco et du.  110  Grand Prix' « Monaco-Rinior », la 
circulation des piétons et des véhicules est interdite sur toute la 
longueur du 'Quai des États-Unis, aux jours et heures ck‘près 
indiqués 

— le jeudi 11 mai, de 12 heifres à 18 heures 30; 
— le Vendredi 12 mai, de 4 heures 45 à 9-heures;' 
— le samedi 13 niai, de 12 heures 30 à 19 heures; 
- le dimanche 14 mai, de 12 heures à 18 heures 30. 

Att-r. 2. 
La circulation de; piétons, non munis de billets .délivrés 

par le.Comité d'Organisation, est interdite sur le Quai Antoine 1" 
aux jours' et heures cl-après indiqués'. 

- le samedi 13 mai, a 9 heures à 19, hepres;. 
-- le diManche 14 mai, de 5 heures à. 18 -heures 304' 
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Les propriétaires et •locataires des immeubles riverains du 
Quai Antoine ler et les personnes y résidant, pourront y accéder 
sur présentation de leurs pièces d'identité. 

ART.' 3. 
'Du lundi 8 niai, à 8 heures,'au dimanche 14 mai, à 20 heures, 

la circulation des véhicules pourra s'effectuer sur le Quai des 
États-Unis, sauf aux jours et heures fixés par l'article - Io,  du 
présent Arrêté. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six mai mil 
neuf cent soixante et un. 

P. le Ministre (l'État : 
P. BLANCHY. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 6 mai 1961. 

limmeffluaMiummurIlir 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.691 du 17 décenibre 1957 
portant réglementation de la Police de la CirculatiOn Routière 
(Code de la Route), modifiée par l'Ordonnance SouVeraine 
n° 1.950 du 13 février 1959; .  

Vu les Ordônitanees Souveraines nos 1.933 et 1.934 du 28 
janvier 1959 instituant et nommant une Délégation Spéciale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.017.  du 27 juin 1959 
complétant la composition de la Délégation Spéciale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.253 du 25 mai 1960 
modifiant la composition de la Délégation Spéciale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.305 du 29 juillet 1960 
nommant un Président de la Délégation Spéciale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2,411 du 17 déceMbre 1960 
déchargeant un fonctionnaire de ses fonctions de Metiibre de 
la Délégation Spéciale; 

Vu l'Arrêté Municipal n° 73 du 20 juillet 1960-. Portant 
codification des textes sur la circulation et sur le stationnement 
des véhicules, modifié et complété par l'Arrêté Municipal 
n° 61-6 du 23 janvier 1961; 

Vu l'agrément de S. Exc. M. le Ministre d'État en date du 
5 niai 1961; 

Arrêtons 

Décision Ministérielle du 8 mai 1961 désignant un 
nouveau gérant du « Journal de Mame° ». . 

Le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
Vu l'Ordonnance du 3 juin 1910 sûr la Presse; 
Vu la Décision Ministérielle du 12 avril 1958, désignant un 

Gérant du «Journal de Monaco »; 
Vu le procès-verbal de la délibération du Conseil de Gou-

vernement du .7 avril 1961; 
Vu l'Approbation Souveraine donnée le 27 avril 1961 audit 

procès-verbal; 

Décide 

Cesseront à dater du 15 niai 1961 les fonctions de gérant du 
« Journal de Monaco » dévolues à M. Camille Eriffault, Direc-
teur Techniqüe de l'impritherie Nationale, pur la Décision 
Ministérielle susvisée du 12 avril 1958. 

M. Raoul Ditinchéri,.Consul Général, Secrétaire Général du 
Ministère d'État, est nommé gérant du « Journal de Monaco » 
à partir du 15 niai 1961. 

Fait à Monado, en 	du Gouvernement, le huit mai 
mil neuf cent soixante et un. 

Le Ministre d'État : 
E. PELLETIER, 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté IP 61726 du 5 mai 1961 réglenientatit k station-
nement des véhicules <3 l'occasion du montage et du 
démontage des installations du XIX° Grand Prix 
Automobile et du Hie Grand Prix « Monaco-
Junior »: 

Nous,_ Président de la Délégation Spéciale, 
Vu la Loi n° 30. du 3 mai 1920 sur l'Organisation Municipale, 

modifiée 'par leà Lois nos 64 et 505 des 3 janvier 1923 et
.
19 juillet 

1949 et par l'Ordonnance-Loi no 670 du 19 septembre 1959;. 
Vu l'article 2.de la Led n° 124 du 15 janvier 1930 sur la 

Délimitation du •Étorhaine; 

ARTICLE PREMIER. 
Du mardi 2 niai au samedi 20 niai 1961, le Stationnethent 

de véhicules est interdit sur le côté amont du boulevard Al-
bert ler, danS sa partie comprise entre là rue Princesse Caroline 
et la rue Suffren ReYmOnd. 

ART. 2. 
Du vendredi 5 niai au sarnedi 20 Mai 1961, le stationnement 

des véhicules est interdit sur le côté amont du boulevard 
Albert ter, dans sa partie comprise entre la rue Suffren Reymônd 
et la rue Princesse Antolnette. 

ART, 3. 
Du .lundi 8 niai au samedi 20 mai 1961, le Statiorineinent 

des véhicules est interdit sur le boulevard Louis Il depuis la 
Place Sainte-Dévote jusqu'à hauteur de la jetée nord. 

ART. 4. 
Toute infraction au présent Arrêté sera constatée et pour-

suivie conformément 6 la Loi. 

Monaco, le S mai 1961. 

Le Président 
de la Délégation Spéciale : 

R. MARCHISIO. 

Arrêté no 61-28 du 4 mal 1961 modifiant temporairement 
les dispositions concernant le 'stationnement des 
véhicule. Sur une partie de la rue Grlinaidi en vue 
de l'exécution de travaux de terrassement. 

Nous, Président de la Délégation Spéciale, • 
Vu la Loi n° 30 du 3 mai 1920 Sur l'Organisation Munieipale, 

modifiée par les Loisfios 64 et 505 des 3 jarivier.1923 et 19 juillet 
1949 et par l'Ordonnance-Loi n° 670 du 19 septembre '1959; 

Vu l'article .  2 de la Loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la 
Délimitation du DoMaine; 

Vu l'Ordonnance Souveraine ri,  .1.691 du 17 décembre,1957 
portant réglementation:de la Police de la Circulation, Routière 
(Code od la Route), modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
no 1.950 du D février 1959; 	' 

Vu lés 'Ordonnantes Souveraines n°,  1.933 et 1.934 du 28 
janvier 1959 instituant et nommant une Délégetion Spéciale; 
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Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.017 du 27 juin 1959 
complétant le composition .de là Délégation Sp&iale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.253 du 25 mai 1960 
modifiant la composition de la Délégation Spéciale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.305 du 29 juillet 1960 
nommant un Ptésident de la Délégation Spéciale; 

Vu l'Ordonnance Sduveraine n° 2.411 du 17 décembre 1960 
déchargeant tin fonctionnaire de ses fonctions de Membre de 
la Délégation Spéciale; 

Vu l'Arrêté Municipal n° 73 du 20 juillet (960 portant 
codification des textes sur la circulation et sur le stationnement 
des véhicules, modifié et complété par l'Arrêté Municipal 
n° 61-G du 23 janvier 1961; 

Vu l'agrément de S. Exc. M. le Ministre d'État en date du 
4 mai 1961; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
A compter de ce jour, et pour la durée des travaux de terras-

sement en cours, les diSpositions,(le l'Arrêté MuniCipal n° 73 
du 20 juillet 160 portant codification des textes sur la circulation 
et sur le stationnement des véhiculés; sont modifiées comme suit, 
en cc qui concerne la rue Grimaldi : 

ART. 3. 
LA CONDAMJNE. 

24 — Rite GriPtaldi 

b) le stationnement des véhicules est interdit : 
sur le côté amont, clans la partie de cette voie comprise entre 
la rue Caroline et la' rue des Bougainvillées; 
sur le côté aval, danS la partie de cette voie comprise entre 
la rue Suffren Reynnond et la Place Sainte-Dévote. 

ART. 2. 
Toute infraction au ,présent Arrêté sera constatée et pour-

suivie confore.ment à la Loi. 

Monaco, le 4 niai 1961. 
Le Président 

de la Délégation Spéciale : 
R. MARCEIm. 

Arrêté n° 61-31 du 9 mai 1961 réglementant la circu-
lation et le stationnement des véhicules ainsi que la 
circulation des piétons à l'occasion du XIXe Grand 
Prix Automobile de Monaco et du Ille Grand Prix 
Monaco-Juniors. 

Nous, Président de la Délégation Spéciale, 
Vu la Loi no 30 dû 3 mai 1920 sur l'Organisation Municipale, 

modifiée par les Lois no,  64 et 505 des 3 janvier 1923 et 19 juillet 
1949 et par l'Ordonnance-Loi n° 670 du 19 septembre 1959; 

Vu l'article 2 de la Loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la 
Délimitation du Domaine; 

Vu I'OrdOnnance Souveraine n° 1.691 du 17 décembre 1957 
portant réglementation de la Police de la Circulation Routière 
(Code de la Route), •Modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
n° 1.950 du 13 fUrier 1959; 

Vu les Ordonnances Souveraines n" 1.933 et 1.934 du 28 
janvier 1959 Instituant et nommant une Délégation Spéciale; 

Vu l'Ordorinanee Souveraine n° 2.017 du 27 juin 1959 
complétant la compoSition de la Délégation Spéciale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.253 du 2$ niai 1960 
modifiant la composition de la Délégation Spéciale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.305 du 29 juillet 1960 
nommant un Président de la Délégation Spéciale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.411 du 17 décembre 1960 
déchargeant un fonctionnaire de ses fonctionS de Membre de 
la Délégation Spéciale; 

Vu l'Arrêté Municipal n° 73 du 20 juillet 1,960 'portant 
codification des textes sur la circulation et sur le stationnement 
des véhicules, modifié et complété par l'Arrêté Municipal, 
n° 61-6 du 23 janvier 1961; 

Vu l'agrément de S. Exc. M. le Ministre d'État en date du 
8 mai 1961; 

Considérant qu'il importe de prendre les Mesurés nécessaires 
pour éviter tout encombrenient et tous risques d'accidents à 
l'occasion du XIX° Grand Prix Automobile de Momie() et du 
1110 Grand Prix «Monaco-Junior»; et vu la nécessité (le préSérVer 
la sécurité des occupants des imineubles riverains du circuit 
et de faciliter l'éventuelle intervention des services d'ordre et 
de lutte contre l'incendie. 

Arrêtons 

ARTICLE PaEMIER. 

Le Jeudi 11 niai 1961, de 12 h. à 18 h.30; 
Le Vendredi 12 mai 1961, de 4 h.45 à 9 h.; 
Le Samedi 13 'tnai 1961, de 12 11.30 à 19 1,; 
Le Dimanche 14 niai 1961, de 12 h..à 18 h.30; 

1° - la circulation des véhicules et des piétons est Interdite 
sur les voies ci-après: 

— Boulevard Albert le', sur toute sa longueur; 
— Avenue. de Monte-Carlo, sur toute sa longueur; 
— Place du Casino; 
— Avenue des Spélugues, sut toute sa longüeur; 
— Avenue Princesse Grace, depuis la Gare de Monte-Carlo 

jusqu'à l'interSection avec le Boulevard LouiS 
— Boulevard Lotiis'II, sur toute sa longuenr; 
— Quai Albert ler, sur toutesa longueur; 

2° - la circulation des véhicules est interdite sur les voies 
ci-après: 

— Rue Grimaldi, clans sa paille colnprise entre la Rue 
Princesse Antoinette et la Place Sainte-Dévot4 
Avenue de la Costa, clans sa partie comprise entre le n° 3 
et l'intersection avec l'Avenue de Monte-Carla:  

3°- la circulation des piétons est interdite sur l'Escalier de 
Sainte-Dévote. 

40 -- la circulation des piétons non munis de bille déliVrés 
par le Comité d'Organisation est interdite sur les vôiet 'ektprès: 

Escalier de la Costa; 
— Avenue de la Costa, 'dans sa partie comprist 'entre le. 

n° 3 et l'intersection avec l'Avenue de Monte-Carlo. 

ART. 2. 

Le Jeudi 11 mai 1961, de 12 h. à 18 h:30; 
Lé Vendredi 12 mai 1961, de 41.45 à 9 h.; 
Le Samedi 13 niai 1961, de 12 h. à 19 h.; 
Le Dimanche 14 mai 1961, de 12 h, à 19 h.; 

la circulation des véhicules et des piétons est interdite'Sur les 
voies ci-après: 	 . 

— Rue de. la Poste, sur toute sa longueur; 
— Rue Princesse Antoinette, sur toute sa longuéur, . 



— Rue Princesse Antoinette, sur toute'sa longueur; 
— Rue Suffren Reymond, de In kue de la Poste à la Rue 

Grimaldi. 
ART. 10, 

Du Jeudi I l Mai 1961, à 8 h., au Samedi 13 niai 1961, à 
20 h., la circulatiOn et le stationnement des vehictileS et des 
piétons sont nterdits dans l'enceinte délimitée sur le terre-plein 
du La rvot to. 

ART. I1. 
Toute infraction au présent Arrêté sera constatée et pour-

suivie conformément à la Loi. 

Monaco, le 9 niai 1961. 
Le Président 

de la Délégation Spéciale : 
R. MARCHIS10, 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MAIRIE 

Avis de vacance d'emploi. 

La Mairie fait connattre qu'un poste dé Cominis-COniptable 
temporaire est vacant à la Recette Municipale. 

Les 'candidats à cet emploi devrànt satisfaire aux conditions 
suivantes:  

-- posséder la nationalité mônéga§qtre; 
— être de sexe masculin et être 'âgés de 21 ans au moins 

et de 30 ans au plus au lot juin 1961; 

- 	

posSéder de ,sérieuses référenees techniques et profes- 
sionnelles. 

Les dossiers de candidatures devront:être adressés MI Secré-
tariat Général de -la Mairie, dmis les 8 jours à compter de la 
parution dtrprésent avis au Journal-de ivlonaco et devront com- 
porter: 

— une demande sur timbre; 
— un certificat de nationalité; 

deux extraits d'acte de naissance; 
— un extrait du casier judiciaire; 

un certificat de bennes vie et moeurs de moins do trois 
mois de date; 

— une copie certifiée conforme des dipene,s et références 
qu'ils courraient présenter. 

Monaco, le 5 Mai 1961 

Avis relatif à la Liste Électorale, 

Conformément aux dispositions de l'article 15 'de la Loi 
Municipale no 30 du 3 Mai 1920, le Président de la DèlégatiOn 
Spéciale informe les sujets monégasques que les deuxièmes 
tableaux des modifications apportées à la Liste Electorale 1961 
sont déposés au Secrétariat de la Mairie. 

Monaco, le 3 niai 1961. 
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ART. 3. 
Le sens unique prescrit par les Arrêtés Municipaux sus-

visés ne sera pas obligatoire aux jours et heures fixés à l'Article 
ler ci-dessus, sur - les voies ci-après: 

— Avenue du Port, sur toute sa longueur; 
— Rue Grimaldi, dans sa partie comprise entre la Place 

d'Armes et la Rue Caroline. 
Le sens giratoire de Monaco-Ville (Avenue des Pins, Place 

de la Visitation, Rue Princesse Marie'de Lorraine, Rue Philibert 
Florence, Rue des Remparts, Place du Palais, Rue Colonel 
Bellando de Castro, Avenue Saint-Martin) ne sera pas obliga-
toire les Samedi l3 et Dimanche 14 mai 1961, de 5 h. à 19h. 

ART. 4. 
Le Jeudi 11 mai 1961, de 12 h. à 18 h.30; 
Le Vendredi 12 mai 1961, de 5 h. à 9 h.; 
Les SaMedi 13 et Dimanche 14 mai 1961, de 12 h. à 19 h.; 

un sens unique est établi sur les voies suivantes: 
— Rue Princesse Caroline, dans le sens de la descente 

vers la mer; 
— Rue des Princes, dans le sens de la descente vers la mer 
— Rue Princesse Florestne, dans le sens de la Rue Princesse 

Caroline vers la Rue Orinialdi. 
ART. 5. 

Les Samedi .13 et Dimanche 14 mai 1961, de 5 h. à 19 h., 
la circulation et le stationnement des piétons sont interdits dans 
les diverses enceintes réservées aux spectateurs des épreuves à 
moins qu'ils rte soient munis de cartes correspondant à ces 
enceintes. 

Aar. 6. 
Les Samedi 13 et Dimanche 14 mai 1961, de 5 h. à 19 h. 
a) -- la circulation des piétons non munis dé billets délivrés 

par le Comité d'Organisation est interdite sur les voies ci-après: 
— Avenue de la Porte-Neuve; 
— Avenue de la Quarantaine; 
— Quai Antoine ler; 

ainsi que sur les emplacements réservés de la Rue des Remparts. 
b) — la circulation des véhicules non immatriculés à Monaco 

et dont les conducteur§ et les passagers ne seront pas porteurs 
de billets délivrés par le Comité d'Organisation est interdite 
sur l'Avenue de la Porte-Neuve. 

ART. 7. 
L'accès de la Rampe Major est interdit les Samedi :13 et 

Dimanche 14 mai 1961, de 11 if. à (7 h,30 aux piétons non por-
teurs de billets délivrés par le Comité d'Organisation, à l'excep-
tion des personnes domiciliées à Monaco-Ville qui seront 
requises de justifier, au contrôle, d'un titre d'identité. 

Aàrr, 8. 
Les Samedi 13 et dimanélte.14 mai 1961, de 12 11,30 à 19 h., 

les immeuble4 riverains du circuit sont compris dans l'enceinte, 
réservée, mise à la disposition des organisateurs de ces mani-
festations. 

Pendant ces heures, les propriétaires et locataires desdits 
immeubles .et les personnes y résidant pourront accéder à ces 
immeubles sur présentation de leurs pièces d'identité. 

ART. 9. 
Les Samedi 13 et Dimanche 14 mai 1961, de 5 h. à 19 h., 

le stationnement deS Shieules est interdit surles voies ci-après: 
— Boulevard Rainier HI, sur tous les endroits où le sta-

tionnement devient une gêne pour la circulation; 
— Boulevard Princesse Charlotte, sur tous les endroits où 

le stationnement deVient une gêne pour la circulation; 
-- Avenue de la Gare, sur toute sa- longueur; 
— Avenue du Castelletetto, sur - toute sa longueur; 



Lundi 15 Mai 1961 JOURNAL DE MONACO 471 

DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

Aux Services Judiciaires. 

La Cour d'Appel s'est réunie en audience publique et solen-
nelle le lundi 24 avril 1961, afin de procéder à l'installation de 
M. Bernard Nivet dans les fonctions de Suntitut du Procureur 
Général qui lui ont été octroyées par Ordonnance Souveraine 
n° 2490 du 5 avril 1961. 

La Cour, placée sous la présidence de M. Pierre Catinat, 
Premier Président, était composée de M. Henri Gard, Premier 
Président Honoraire, M. Gaston Testas, Vice-Président, et 
M.M, Eugène Trotabas et Robert Bellando de Castro, Conseil-
lers. 

Le siège du Ministère Publie était occupé par M. Jacques 
Decourcelle, Procureur Général, assisté de M. Robert • Barbat, 
Premier Substitut. 

M© Pierre Jioffredy, Doyen des Avoctts-Défenseurs, était 
présent à l'audience, ainsi que les Membres du Barreau moné 
gasque, Me Victor Raybaudi, Président de la Chambre des 
Avocats, absent, s'étant excusé. 

Après lecture de l'Ordonnance Souvertine de nomination 
par M. Paul Perrin-Jannes, Greffier en Chef, M. Bernard 
Nivet prêta. serment dans les formes prescrites et la Cour le 
déclara installé dans ses fonctions. 

Les Magistrats. du Tribunal 'de ire  Instance, les Membres 
du Greffe Général et les Fonctionnaires des Services Judiciaires 
assistaient à cette audience.  

était réservé au Prince le droit de statuer par OrdOnniutee, après 
avis  de ladite Cour, Sur les pourvois en révision et en reprise de 
procès, dans la matière pénale. 

« Certes, la pratique a montré que si, en ce démaine, le Souve-
rain continuait à se prononcer en vertu de sa propre autorité, 
il n'avait cessé de s'approprier le jugement de Ses MagistratS, 
lesquels, pourtant ne lui soumettaient alors qu'un conseil. 
Quoiqu'il en fut sur ce point, le pouvoir de juger résidait en Lui 
seul. C'est à ce reliquat de «justice retenue » qu'il a été mis fin 
le 4 janvier dernier. 

« Dans l'exposé des motifs de l'Ordonnance-Loi, un souci de 
mettre en harmonie deux branches de législation seinblerait 
l'avoir inspiré. li n'en est pas moins précisé que ce texte a bien 
Our objet de « déléguer de5ormais à la Cour de Révision, en 
matière pénale comme en toute autre, le pouvoir de statuer 
souverainement par arrêt ». 

« Ainsi, l'indépendance de la Justice qui, à tous les degrés 
de son organisation, en fait, existait déjà, sans réserve, se trouve 
maintenant;  de façon abselue, consacrée en droit. 

« S'il est vrai, suivant la formule d'un vieux légiste français, 
que le Souverain est « orant tout, débitate' de la justice envers 
ses. sujets », qui pourrait douter qu'en Principauté, cette pri-
mordiale obligation n'ait été, par la pleine reconnaissance du 
pouvoir judiciaire, exactement acquittée? 

‘« Lorsque, dans Son deniier message de Nouvel An al« 
Ménégasques, le Prince, s'eipprétant à légiférer, appelait la 
bénédiction de Dieu sur 	foyers, favOrisés, de la paix et du. 
bonheur,'11 ne démentait pas la parole eschylienrie: kk des foyers 
de justice, naîtront des enfants de'Prospérité, tôujotirsl» 

* * 

La Cour de Révision Judiciaire a tenu sa session ordinaire 
du il au 14 avril 1961. 

La Cour, placée sous la présidence de M. Armand Cambon- 
lives, Président, était composée 	M.M. Louis Défions et 
Roger Milhac, Conseillers et M. Jean Nectoux, Conseiller 
suppléant. 

Le siège du Ministère Public était occupé par M. Jacques 
Decourcelle, Procureur Général. 

A t'occasion de la première audiènce, M. Armand Cambou-
lives, Président dé la Cour de Révision Judiciaire, s'exprima 
dans les termes suivants: 

« Monsieur le Procureur Général, 
« Mes Chers Collègues, 
« Messieurs, 

« Au moment où s'ouvre la session ordinaire de la Cour de 
Révision, .deux faits, presque simultanés, retiennent l'attention: 
sa composition nouvelle, procédant de l'accession à l'honorariat 
de plusieurs de ses Membres; l'extension de ses pouvoirs, 
édictés par l'Ordonnance-Loi n° 703 du 4 janvier 1961. 

«A l'adresse de Celui qui a daigné nous l'accorder, une 
aussi haute marque d'estime et d'hônneur justifierait déjà de la 
part de nos personnes, l'expression de note respectueuse et 
fidèle gratitude. 

« Mais, l'événettent survenu danS l'histoire des institutions 
de la Principauté a une bien autre portée. Pour avoir solennelle-
ment déclaré leur «remettre».1a dernière part de Ses pouvoirs de 
Juge, Son Altesse SéténisSitne ne doit-Elle pas recevoir, des 
Magistrats que nous sommes;  'un homniage dont nous serions 
reconnaissants à Monsieur le Procureur Général de bien vouloir 
Lui faire agréer le tribut? 

« On sait qu'en matière civile et commerciale, la‘ Cour de 
Révision tenait, de la loi n° 118, du 5 février 1930, le' pouvoir de 
statuer souverainement sur les Pourvois en révision, mais qu'il 

« Qu'il me soit permis, en prenant Possession de ce siège, 
d'avoir une pensée pour 'ceux dont - j'ai trouvé la synipathie 
bienveillante sur le chemin qui ni y a conduit. 

« Je ne peuk que rester Adele au souvenir de ceintquiïle 'pre-
mier, a retenu nion nom dans ses PrôpoSitionS *Mt Cabinet Prin-
cier: Monsieur Loncle de ForVille. J'eusse été tenté de le qUalifier 
de gentillionitne voltairien si but l'esprit, dont, dans leur cercle 
d'écaille, ses yeux pétillaient;  n'avait servi de défense à une 
extrême sensibilité: ses amis, cu'il aimait obliger, en porteraient 
témoignage. Les hautes fonctons qu'ici il assumà avec- tant de 
tact et de maîtrise, ne purent faire oublier celles qu'il exerça si 
élégamment à la Cour de Pari5.. On y regrettait son éloignement, 
tout ensemble, et on y enviait son bonheur d'avoir pu apaiser 
les houles de la mer bretonne dans le miroir lucide de la Méditer-
ranée. 

« De Monsieur le Président Guerin, bloc solide de science 
et de bon sens, j'évoquerai cette image de la justice qu'il Offrait' 
à tous, sévère au premier abord niais bientôt rassurante parce 
que tenipérée de- beaucoup de douceur et de corripréhension; 
qu'éclairait du dedans une côrtsçience vigilante, prête à mettre 
en bon ordre tes moyens d'atteindre le vrai et le juste. 

« Ces méritoires Survivent, entourées de respect, dans le Sou-
venir du Palais, 

* * 

« Les longues années qu'y a passées, avec toutes les affinités 
tirées de son origine provençale, Monsieur le Directeur hono 
raire Portanier, font qu'il y est effectivement préSent. Sa grande 
distinction, autant que sa droiture de MagiStrat, dans ce cadre, 
imposaient. Son attachement à la justice de, la Principauté, qui ne 
l'a pas privé d'atteindre l'honorariat des fonctions de Proçureur 
Général prés la Cour d'Appel d'Aix-en-ProVence, lui a permis 
de la servir par la fermeté de son caractère, ainsi que par d'égales 
qualités d'orateur et d'homme de cabinet. Il petit se flatter 
d'avoir, en dernier lieu, fitvorise l'élaboration d'Une œuvre 
législative importante et, par l'organisation de la' Comtitission 
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prSparatoire de Réforme des Codes, qu'il présida avec autorité, 
pesé les bases d'une oeuvre, non moins considérable, en voie 
d 'accomplissement. 

« Les Membres de cette Commission continuent à s'émet- 
veller de l'agilité d'intelligence autant que de l'extraOrditnaire 
activité qu'y déploie l'un de ses rapporteurs, en matière pénale, 
Monsieur le Président Ducom. Ceux qui l'ont vu présider cette 
Cour n'ont pas besoin qu'on leur rappelle les raisons qu'ils ont de 
s'incliner devant un tel Magistrat. 

« Pour moi, qui ai eu l'honneur de siéger ici à ses côtés, 
après avoir reçu de lui, à la Càur de Cassation, la preniière for-
mule d'un arrêt, je les retiens avec la crainte de ne jamais pouvoir 
les égaler. 

« J'entends encore la voix de M. le Président Lacoste s'éle- 
vant à cette place pour prononcer le juste éloge de son prédéces-
seur. Comment, ayant aujourd'hui à remplir le même office à 
l'égard de lui-même, y eusse je été habile, si le hasard d'une lec-
ture ne m'avait merveilleusement servi? 

«Je ne m'étendrai pas, de peur d'en oublier, sur tes charges 
ou fonctions que, malgré l'écrasant labeur imposé à l'arrêtiste 
de la Chambre sociale pour dire le droit nouveau, un égal sen-
timent du devoir lui a fait accepter et remplir: Président du Jury 
d'examen d'entrée dans la Magistrature, Président du Comité 
de Libération Conditionnelle, Président de Section au Tribunal 
des Dommages de Guerre. Leur diversité même vous prépare à 
identifier les deux sources , d'une incomparable réussite. JeSuis 
impatient dé vous montrer 'comment,• à la recherche eine défi-
nition de l'honnêteté: « ce ménagement de bonheur pour nous 
et pour les autres, que l'on doit appeler l'honnêteté », Saint-
Eviemond a, par avance, fait le portrait d'un coriMatriote de 
Montaigne: « Pour avoir cette honnêteté..., écrit-il, il faut avoir 
« l'esprit excellent et le coeur bien fait. Par la grandeur de l'es-
« prit, on connaît ce qu'il y a de plus juste et 'de plus raisonnable 
«à dire et à faire; et pat la bonté du coeur, on ne Manque jannais 
« de vouloir faire et dire ce qu'il ..y a de plus raisonnable et de 
« plus juste. .Ces deux pièces sont essentielles pour faire un 
« honnête homme et, puisque c'est une chose si rare de les voir 
« séparément, combien doit-il être plus rare de les voir toutes 
« deux ensemble! ». 

souhaitant qu'un excès de modestie ne retienne pas la 
pereonne préfigurée de sé reconnaître dans ce tracé d'une main 
toute classique, je prie M. le Président Honoraire Lacoste de 
bier vouloir accepter l'assurance de mon sincère et affcetueux 
attachement. 

«Je vois également et heureusement maintenu auprès de 
nous, non seulement par les liens de l'honorariat, mais par la 
poursuite de nos travaux législatifs, M. le Président Chabrier. 
Je suis de ceux - ils sont nombreux auxquels le Président de 
Chambre Honoraire à la Cour de Cassation a prêté, avec son 
inlassable .bonne grâCe, les ressources de sa grande expérience 
et des variétés de son savoir. J'ai clone pu, à la faveur de sa 
bienveillance et de son amitié, connaître toutes les finesses 
d'ur esprit orné que reflète un style élégant et clair comme ses 
paysages de la Haye-Descartes. 

*** 

<, Nous avons, mes Chers Collègues, à nous inspirer de ces 
exemples de nos anciens pour y avoir recours dans le moment 
des tâches difficiles. Les rôles de la Cour de Révision, pour n'être 
pas chargés comme ailleurs, n'en comportent pas moins, par un 
privilège que vous vérifierez, des affaires délicates, soit par leur 
nature même, soit par la qualité ou la complexité des intérêts 
qui y sont impliqués. Vous saurez y faire face avec cette con-
naissance du droit et cette •rigueur d'esprit- qui sont les vôtres, 
après avoir•atteint le sommet de la carrière. Celle-ci s'est dérou-
lée, pour nous, clans d'excellents riipports de voisinage et de 
cordialité qui garantissent à nos délibérés une atmosphère de 
confiance et d'efficacité. 

« Auprès de Monsieur le Directeur. Cannae qui réunit aux 
dons dît magistrat et de l'administrateur la vacation (Vint légiste 
authentique, vous rencontrerez l'appui le plus sûr. Il tire de 
l'exigence qu'il Montre pour 	 un 'art singulier de 
susciter les dévouements. Je suis henreux de lui expriMer, en 
votre nom, le sentiment de notre hanté estime. 

« C'est une bonne fortune, pour notre Cour, de pouvoir 
compter sur la plénitude juridique du MagiStrat placé a. la tête 
du Parquet Général et, en particulier, sur la savante inforniation 
qu'a M. Decourcelle des sources du droit et de là jurisprudence 
monégasque. C'est donc avec le plus grand prix que nous accueil-
lerons ses conclusions et avis. 

« L'Ordre des AvoCafs-Défenseurs rassemble des talents 
dont la qualité lui assure, vous le savez Liéjà, un renom de bon 
aloi. La Cour se félicite d'entretenir, avec chacun de ses Mem-
bres, un commerce courtois et loyal; qui facilite l'administration 
de la justice. Ils justifient, par Une expérience dé chaque jour, 
ce dire de Daguesseau, dans une de ses Mercuriales: 	 . 

« La nécessité, .que. son ministère lui impose; de parler,- 
« d'après les parties, n'exige jamais rien de l'avocat qui Soit 
« contraire au dei/6W de Phornme de bien». 

DIRECTION DU TRAVAIL 

ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Circulaire no 61-20 re/ailve à la classification et aux 
taux minima des salaires des « Cadres» de l'indus-
trie Pharmaceutique à compter du I" mars 1961. 

L 	application des prescriptions de l'Arrêté Ministériel 
du 10 juillet 1945, la claSsifiCation et les taux minima des salaires 
des « Cadres » de l'InduStrie Pharinaceutique sont fixés comme 
suit à compter du le' mars 1961 : 

A. — CLASSIFICATION 

Sont considérés comme cadres, les salariés qui : 
10  Du point de vue de la hiérarchie, relèvent directement du 

chef d'entreprise ou d'un fondé de pouvoir ayant qualifi-
cation d'employeur ou d'un autre cadre .dûment mandaté 
par le chef d'entreprise; 

20 Du point de vue de la fonction, sont responsables au moins 
d'un secteur d'activité de l'entreprise. 

I — CADRBS DB131./TANTS 

Coefficients 
Moins d'un an de présence dans l'entreprise  	250 
Après un an de présence au coefficient 250 	 300 

(Ce coefficient 300 sera porté au coefficient 830 
dans le cas où le cadre débutant justifierait d'au 
moins 28 années d'âge). 

2 	CLASSE A (400,t 

Cadres techniques, administilitifs, commerciaux, ou de 
recherches, généralement placés sous les ordres d'un cadre d'une 
position plus élevée ou, dans les entreprises.ti structure simPle, 
de l'employeur, et qui ont à diriger et à coordonner les travaux 
des ouvriers, emploYés, techniciens, agents de maîtrise ou eadre 
de position moins élevée, placée sous leur autorité, ou qui ont 
de responsabilités équivalentes. Ces cadreS n'assument toutefois 
pas, dans leurs fonctions, une resPonsabilité complète et per-
manente qui revient, én fait, à Isempoyeur ou à un cadre d'une 
position plus élevée. 



SERVICE DU LOGEMENT 

Appartements loués pendant le mois d'aVill 1961. 

(Application article 24 de l'Ordonnance Souveraine n° 2.057 
du 21 septembre 1959). 

Rang de priorité des nouveaux occupants. 

LOCATION VIDE : 

Villa Larvotto Ruelle Gonzalès 
	

1 C 
9, rue de Lorète 
	

1 A 
3, rue des AçoreS 
	

3 A 
12, rue de la Turbie (libre) 

	
5 B 

CESSIONS DE 13Alux : 

19, boulevard Princesse .Grace 
Park-Palace - avenue de In Costa 
20, rue des Géraniums 

3 	13 
3 	13 
313 

3, rue Malbousquet 3 	13 
29, rue Comte Félix Gastaldi 4 13 
24, rue de Mille 5 A 
14, avenue de Fontvieille 5 B 
20, boulevard d'Italie 5 13 

Écumas : 

Park Palace - avenue de 1a COsta 	Park Palace avenue 
de la Costa - 4, rue Sainte-Suzantie. 

La Souvenance - avenue Crovetto Frères — 9, avenue des 
Citronniers. 

63, boulevard du Jardin Exôtique — 22, boulevard de 
France. 

I, rue Joseph Bressan — 1, rue Joseph Bressan. 

LOUES LIBREMENT ÂPRES FIN OBLAT APPICHIAdE 

26, boulevard des Moulins. 
4, rue du Rocher. 

LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires. 

AdresseS Composition 
Affichage 

dit 	au 

8, Av. St-Michel 1 chambre /meublée 6.5,61 25.5.61 

10, Bd. de Suisse 2 pièces meublées 6.5,61 25.561 
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Après 3 ans de présence au coefficient 400 	 420 
Après 5 ans de présence au coefficient 420 	 440 
Après 5 ans de présence au coefficient 440 	 460 

3 — CLASSE B (600) 

Cadres techniques, administratifs, commerciaux ou de re-
cherches, dont les fonctions entraînent le commandement sur 
des ouvriers, employés, techniciens, agents de maîtrise ou cadres 
de la Classe A, ou gui ont une compétence et des resPonsabilités 
équivalentes.' 
Après 3 ans de présence au coefficient 600  	630 
Après 5 ans de présence au coefficient 630  	660 
Après 5 ans de présence au coefficient 660  	690 

4 — CADRES SUPERIEURS (800) 

Leur existence ne se justifie que par la valeur technique 
élevée exigée par la nature des fonctions, l'importance de l'éta-
blissement, la nécessité d'une coordination entre plusieurs 
services. De tels cadres Out nécessairement de très larges initia-
tives et responsabilité;. 

B. — SALAIRES MENSUELS 

(40 heurcs de travail hebdomadaire) 
(173 h. 33 par mois) • 

Coefficient 
	

Salaires mensuels N.F. 
250 
	

635,57 
300 
	

762,68 
330 ' 
	

818;95 
400 
	

1.016,91 
420 
	

1.067,76 
440 
	

1.118,60 
460 
	

1.169,45 
600 
	

1.525,37 
630 
	

1.601;64 
660 
	

1:677,90 
690 
	

1.754,17 
800 
	

2.033,82 

IL — En application de l'Arrêté Ministériel n° 51-73 du 
10 avril 1951, les salaires ci-dessus mentionnés sont obligatoire-
ment majorés d'une Indemnité de 5 % (le leur.  montant. 

Cette indeMnité (le 5 % ne Mme pas lieu aux versements 
et aux retenues au titre de la législation sociale. 

OFFICE DES ÉMISSIONS DE TIMBRES-POSTE 

Communiqué. 

L'Office des EttissionS de Tirnbres4Poste informe ses abonnés 
ayant souscrit aux nouveautés philatéliques de 1961, que celles-
ci seront mises en vente le 3 juin 1961. 

Les expéditions' des commandes débuterônt a cette date et 
se poursuivront vraiSemblablement jusqu'au 31 juillet 1961. 

Monaco, le 3 niai 1961. 



PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

(Extrait de l'article 381 du Code de Procédure 
Pénale). 

Suivant exploit de M°  J.J. Marquet, FluiSsier, en 
date du 14 avril 1961, enregistré, le nommé AMAT 
Roger, né le 27 juin 1929 à Thiers (Puy-de-Dôme), 
ayant demeuré à Monaco, actuellement salis domicile 
ni résidence connus., a été cité à comparaître person-
nellement devant le Tribunal Correctionnel de Mo-
naco, le mardi 6 juin 1961, à 9 heures du matin, sous 
la prévention d'émission de chèque sans provision; 
délit prévu et réprimé par l'article 66 de l'Ordonnance 
Souveraine du 13 mai 1936 et l'article 403 du Code 
Pénal. 

Pour extrait : 
P. le Procureur Général : 

R. BARBAI', Substitut. 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jour, exécutoire sur 
minute et avant enregistrement, nonobstant appel et 
sans caution, le Tribunal de Première instance a 
rétracté son jugement en date du 15 novembre 1960 
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INFORMATIONS DIVERSES 

Première réunion du Conseil d'Administration du Centre 
International d'Études des Problèmes Humains. 

Président de la Commission nationale Monégasque pour 
l'UNESCO, S.A.S. le Prince Pierre a procédé réceMment à 
l'installation du Conseil d'Administration du Centre Internatio-
nal d'Etudes des Problèmes Huinains (C.1.E.P.H.), au siège (le 
la Légation de Monaco à Paris. 

Au cours de l'allocution qu'il à prononcée à cette occasion, 
le Prince Pierre, président d'honneur du Conseil d'Administra-
tion, salua les personnalités qui le composent: S.E.M,'Ernile 
Pelletier, Ministre d'Etat, président; le prince Louis de 13roglie, 
de l'Académie française, secrétaire perpétuel de l'Aeadérhie 
des sciences; M. le professeur Rotert Debré, membre de l'Ins-
titut, membre de l'Académie des sciences et de l'Académie de 
médecine; M. Emile Girardeau, de l'Académie deS sciences 
morales politiqties;' M. Louis Chçvalier, professeur au Collège 
de France; S.E.M. Arthur Crovetto, Ministre plénipotentiaire, 
président du Centre Scientifique de Monaco; M. Louis Auréglia; 
président de la Commission médico juridique de Monaeo.; M. 
Roger Peltier secrétaire général de l'Institut' national d'études 
démograPhiques; M. René NoVella, secrétaire général de la 
CommisSion nationale inonégasquepour l'Education, la Science 
et la Culture. 

Le Centre, crée par Ordonnarce Souveraine, a pour but 
principal d'organiser les «Entretiens en sciences hm-naines» 
dont les premiers se dérouleront à Monaco du 25 au 31 mai 
1961. 

Soirée Théâtrale citez les Jeunesses Musicales de 
Monck°. 

Désireux de, prouver leur intérêt pour toutes les formes 
d'art, les J.M.F. présentaient, pour leur dernière tournée de la 
saison, un spectacle théâtral dont 911 ne saurait trop signaler 
l'excellence. 

Le choix heureux du programme, tout d'abord, permettait, 
à côté de la très belle pièce de Musset «Les Caprices (le Marian-
ne», de découvrir un mélod.rarne en un acte de Victor Hugo, 
«Mangeront-ils», pratiquenient inconnu. Les deux oeuvres con-
trastent par leur caractère puisque l'une, romantique à souhait, 
dit les déchirements de l'amour non partagé et le caractère fatal 
que revêt la passion pour un jeûne homme qui voit en elle 
«la grande affaire de sa vie»; que l'autre, tui.sérieuse mi-loufrique, 
met en scène des perSonnages que l'on croirait sortis d'une 
comédie shakespearienne, .Ecrite lors de J'exil à' Jersey de 
Victor Hugo, cette pièce enchante pat Son. eXtibératice Verbale, sa 
truculence haute en couleurs, Mais ne bisse pas de faire réfléchir 
le spectateur par son côté férocement satirique empreint d'une 
amertume non voilée. 

Le fond sonore de ce Spectacle était assuré Par 'deux suites 
symphoniques, respectivement de Pierre Maillard-Verger .et de 
Marcel Delannoy, bien propres à mettre en valeur les intentions 
des dramaturge.s et à accentuer les effets corniques ou émouvants 
d'un texte très riche. 

Que dire à présent 'de l'interprétntion, sinon qu'elle dépasSit 
en valeur tout ce que l'oh était en droit d'attendre! La' troupe 
que dirige avec beaucoup de science du théâtre Michel Parier, 
rassemblait des acteurs chevronnés, dont la perSonnalité, l'ai-
sance, la niaitrise frappèrent les noribreux spectateurs, 

Tous méritent d'être longuement félicités: Micheline Val-
monde, sage Marianne et touchante Lady Janet; Michèle Manet 
qui personnifia 1-teilla et fit dans le rôle de Zineb la sorcière 
une éblouissante création; Pascale .Kerainbrun, bien séduisante 
en eitita, puis en jeune page; Michel Parier lui-métre  campa' lin 
Claudio d'une sévèrc dignité et sut donner ensuite ait personnage 
de Mess Tityrus la platitude courtisane voulue; Pierre gpadoni 
fui un Coolie joliment romantique avant de se retrouver en 
Connétable bouffon: Lek Volard donna lui aussi une idée de 
Son éclectisme en incarnant d'abord un Octave cynique mais 
dévoué, puis tin lord Slada vibrant de son jeune amour tout neuf; 
quant à Marc Bonseignour, amusant Pipo, il fit preuve, dans le 
rôle d'Alrolo, d'un tempérament théâtral d'une ainpleur très 
remarquable. Last but not least, Jean-Marie Bon, après avoir 
été un Tibia divertissant, confirma, en roi de Man, son génie 
comique irrésistible. 

Cette troupe, par son jeu toujours juste et inspire, sa parfai-
te cohésion, s'attira les aPplaudissements sans fin d'un public 
enthousiasmé. 

Ajoutons que la mise en scène de Jacques Thornas, les Mis 
décors et les costumes chatoyants de Madeleine Louys centri-
buèrent dans une large mesure au très grand succès remporté 
par ce spectacle mercredi 3 niai au Théâtre (les Variétés. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
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ayant déclaré d'office, la mise en état de faillite ouverte 
de la SOCIÉTÉ FINANCIÈRE ET BANCAIRE DE 
MONACO, dont le siège social est à Monaco, 24, 
avenue de la Costà; dit que seules seront prises en 
considération Our les opérations de la faillite les 
décisions de justice françaises, notamment k jugement 
du Tribunal de Comnaérce de la Seine du '19 mai 1960 
confirmé par arrêt de la Cour d'Appel de Paris du 
16 mars 1961, déchargé k sieur Orecchia de ses 
fonctions de syndic et ordonné que le jugement sus-visé 
serait publié et affiché conformément à la Loi. 

Pour extrait certifié conforme, 

Monaco, le 4 mai 1961. 

Le Greffier en Chef : 
P. PERRIN-JANNES. 

AVIS 

Les créanciers de la faillite de la SOCIÉTÉ FI-
NANCIÈRE ET BANCAIRE DE MONTE-CARLO, 
dont le siège social est à Monte-Carlo, 24, avenue de 
la Costa, sont avertis, conformément à l'article 465 
du Code de Commerce (Loi No 218 du 16 mars 1936), 
que M. Orecchia, Syndic, a déposé au Greffe Général 
l'état des créances qu'il a eu à vérifier. 

Monaco, le 3 mai 1961. 

Le Greffier en Chef : 
P. PEkRIN-JANNES. 

RENOUVELLEMENT DE CONTRAT 

DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte sous seing privé en date à Monaco 
du 20 février 1959; enregistré, Monsieur Laurent 
DEVALLE, conimerçant, demeurant 23, bOulevard 
Charles III 	Monaco, a renouvelé à Mesdames 
DEMUTH Suzanne néè BEAUCHOT et RAYIVIOND 
Marie-Jeannine, demeurant 4 bis, rue Sainte-Suzanne 
à Monaco, la gérance libre d'un fonds de commerce 
de Bar-Restaurant sis au 4 bis, rue Sainte-Suzanne à 
Monaco pour une durée expirant le 30 novembre 1962 
(effet du 1" décembre 1960). Il a été prévu une caution 
de 1.000 NF. 

Opposition, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les délais légaux. 

Monaco, le 15 mai 1961.  

Étude de I14' hAN-CUARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE MOITIÉ INDIVISE 

DE FONDS DE COMMERCE 

Première htsertion 

' Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 19 avril 1961, M. Charles PICCO, commerçant, 
demeurant boulevard de France, à Monte-Carlo, a 
acquis de M. Georges-Ernest-André FLANDRIN 
et Mine Marie-Françoise-Jacqueline PICCQ, son 
épouse, demeurant 7, rue Bel ReSpiro, à 11/fonte-Carlo, 
la moitié indivise d'un fonds de commerce d'ail-Men-
tation générale, etc... exploité n° 18, avenue Saint-
Charles, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds sus-
désigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 15 mai 1961. 
Signé : J.-C. RBY. 

GÉRANCE LIMÉ 

Première insertion 

Suivant acte sous seings privés, en date à La 
FranCia du 5 janvier 1961 et à Monaco du '9 février 
1961, Mme Madeleine CAZAENTRE, commerçante, 
épouse assistée et autorisée de M. Roger VINGUT, 
sans profession, demeurant ensemble à La Francia, 
Estancia Santa Eugenia, Province de Cordoba (Ré-
publique Argentine), a donné en gérance libre à 
Mi" Andréa, Louise ROUSTAN, sans professidn, 
demeurant à Monaco-Ville, 2, rue Emile de Loth, 
d'un fonds de commerce cl'aineubléMent, antiquités, 
décoration et objets d'art, expleité à Monaco-Ville, 
Place Saint-Nicolas, pour une durée de cinq années 
qui ont commencé à courir le 25 avril 1961, date de 
la réalisation de la condition suspensive. 

11 a été versé un cautionnement de cinq cents 
nouveaux francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds donné 
en location-gérance, dans les dix jours de l'insertion 
qui suivra la présente. 

Monaco, le 15 mai 1961. 
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Étude de Me CHARLES SANGIORGIO 
Licencié en Droit, Notaire 

Successeur de Me Stumm°, Notaire (décédé) 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

RÉSILIATION DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu le 27 avril 1961 par. Me Frédéric 
de Bottini, gérant de l'étude de Me Settirn.o, décédé, 
la « SOCIÉTÉ DE L'HOTEL DE BERNE » dont 
le siège social est à Monte-Carlo, 21, rue du Portier 
et Monsieur Roger FINO, commerçant, demeurant 
à Monaco, boulevard Rainier III, Villa Cécile, ont 
résilié purenient et simplement à compter du. 30. avril 
1961, la gérance du fonds de commerce d'Hôtel Rés.,. 
taurant connu Sous-Id- nom de « HOTEL DE BERNE » 
sis à Monte-Carlo, 21, rue du Portier, que la SOCIÉTÉ 
DE L'HOTEL DE BERNE avait consentie à Mon-
sieur FINO pour une durée deVant venir à expiration 
le 30 juin 1962, aux termes d'uri acte reçu par ledit 
Me Settimo, notaire, le 30 juin 1959. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Me Sangior-
gio, notaire, dans les dix jours de la deuxième inser-
tion. 

Monte-Carlo, le 15 mai 1961. 

Signé : C. SANGIORGIO. 

RÉSILIATION DE BAIL COMMERCIAL 

Première Insertion 

Le bail consenti à M. et Mme DIEUDONNÉ, 
concernant un magasin situé à Monte-Carlo, 18, ave-
nue de la Costa, sera résilié le .31 mai 1961. 

M. et Mine DIEUDONNÉ cesseront, à cette date, 
d'exercer leur commerce dans ledit local. 

Oppositions-, s'il y a lieu, au siège de la Société 
SUN-TOWER, Square Beaumarchais à Monte-Carlo, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Étude de Mc AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire (décédé) 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Settimo, notaire sus-
nommé le 13 décembre 1960, Madame Angèle, Ca-
mille GALLINOTTI, couturière, veuve non remariée 
de Monsieur Ernest, Joseph CORTE, demeurant à 
Monaco, 20, boulevard des Moulins, a vendu à 
Madame Joséphine, Marguerite GUILLAUD, sans 
profession, épouse de Monsieur Savério, dit Xavier 
LOMBARDO, Administrateur de Sociétés, demeu-
rant à Casablanca, 5, rue Clémenceau, un fonds de 
commerce de couture, modes, lingerie et fourrures 
(magasin de vente et exposition) avec atelier au sous-
sol, sis à Monaco, 9, boulevard des Moulins. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de Mo Settimo, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 15 mai 1961. 
F. DE Borrim, le gérant. 

Étude de M' Auovern SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

AVIS DE FIN DE GÉRANCE 

Deuxième Insertion 

Le fonds de commerce de vente de vins, liqueurs, 
et spiritueux, gros et détail, vente de bière, limonade, 
eaux minérales, boissons hygiéniques en gros et détail, 
huile, exploité à Monte-Carlo, Villa Madelor, impasse 
Saint-Michel, appartenant à Monsieur Ange 
PALLANCA, commerçant, et Madarne Catherine 
BODIN°, commerçante, son épouse demeurant en-
semble à Monte-Carlo, Hôtel de la Gare de Monte-
Carlo, a été donné en gérance à Monsieur Gilbert, 
Emilien FABRE, employé de commerce, demeurant 
à Monte-Carlo, 14, boulevard d'Italie pour une période 
ayant commencé le 1°r mai 1960. Cette période s'est 
terminée le trente avril 1961. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de ME' Settimô, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 15 mai 1961. 	 ti 

F. DE Borrit•ll, le gérant. 
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COMPAGNIE D'ASSURANCES 
RÉUNIES 

STATU TS 

TITRE PREMIER 

FORMATION - DENOMINAITION - OBJET - SIEGE - DURIiII 

Fornmtion: 
ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, par les présentes, entre les souscrip-
teurs et les propriétaires des actions ci-après créées 
et celles qui pOurront l'être ultérieurement, une Société 
Anonyme qui sera régie par les lois en vigueur sur 
les Sociétés Anonymes et les Sociétés d'Assurances, 
ainsi que par lés présents statuts. 

Objet: 

MI.. 2. 

La Société a pour objet: 

Io L'assurance, la co-assurance et la réassurance 
en tous pays et sous toutes leurs formes des risques de 
toute nature; 

2° La création, la concession, la location, tant 
comme preneur que comme bailleresse à court ou à 
long terme, et avec ou sans promesse de vente, l'ex-
ploitation directe ou indirecte de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis, locaux, installations, agencements, 
ainsi que tous établissements industriels et commer-
ciaux; 

30  t'installation, là transformation, l'aménagement 
et l'appropriation du tout pour les besoins de la So-
ciété; 

40 Toutes opérations commerciales, financières, 
industrielles, mobilières et immobilières, se rattachant 
directement ou indirecteinent à l'un des objets 'sus 
énoncés ou a tous objets similaires on connexes. 

Le tout, tant par elle-mêMe que pour le combine 
de tiers en particiPation, à la commission ou au cour-
tage; 

50  La participation directe ou indirecte de la So-
ciété dans toutes opérations de cette nature, soit par 
voie de créations de Sociétés, d'apports à, des Sociétés  

déjà existantes, de fusion ou alliance avec elles, de 
cession ou de location à ces Sociétés ou à tontes autres 
personnes de tout ou partie de ses biens et droits 
mobiliers et immobiliers, de souscription, achat et 
vente de titres et droits sociaux, de commandite, 
d'avances, de prêts ou autrement. 

Le Conseil d'administration fixe le maximum que 
la Compagnie peut conserver sur un seul risque sans 
réassurance ou rétrocession. 

Dénomination: 
ART. 3. 

La Société prend la dénomination de: « COMPA-
GNIE D'ASSURANCES REUNIES ». 

Elle pourra y adjoindre un ou des sous-titres par 
simple décision du Conseil d'Administration. 

Siege 
ART. 4. 

Le siège de la Société est fixé à Paris (XVI° arron-
dissement), avenue d'Iéna no 32. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du 
département de la Seine par'simple décision du Conseil 
d'Administration et, après dissolutibn de la Sodiété, 
par simple décision du ou des liquidateurs de celle-ci. 

Des sièges administratifs, délégations, succursales 
ou agences pourront être créés en France ou à l'étran-
ger par le Conseil d'administration et partout Où il 
jugera utile, sans qu'il en résulte une dérogation à 
l'attribution de juridiction établie par les présents 
statuts. 

Durée: 
ARY. 5. 

La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-
neuf années, i compter dir jour de sa constitution 
définitive, sauf le cas de dissolution anticipée ou de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE II 

CAPITAL SOCIAL: 

Aer. 6. 

Le capital social est fixé à la somme de QUATRE 
MILLIONS DE NOUVEAUX FRANCS, divisé en 
vingt mille actions de deux cents nouveaux francs 
chacune, toutes souscrites en ;numéraire et libérées de 
moitié de leur montant nominal. 

Les propriétaires d'actions non libérées sont tenus 
de verser le complément de leurs actions au fur et à 
mesure qu'il sera procédé à des appels de fonds par 
décisions du Conseil d'Administration portéeS, à leur 
connaissance au moins un mois avant l'époque fixée 
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pour le versement par lettre recommandée et par une 
insertion dans un journal d'annonces légales du dépar-
tement de la Seine. 

A défaut de paiement aux époques déterminées, 
l'intérêt est dû, par chaque jour de retard, à raison do 
six pour cent par an, de plein droit et sans qu'il soit 
besoin d'une demande en justice. 

La Société peut, en outre, après une simple mise 
en demeure par acte extrajudiciaire adressée quinze 
jours à l'avance au domicile élu, et restée sans effet, 
faire vendre par un agent de change ou un notaire, 
les actions pour lesquelles les versements sont en retard, 
en une ou plusieurs fois, en un ou plusieurs lots. Les 
dites actions sont vendues pour le compte, aux frais, 
risques et périls des retardataires. 

Les nouveaux titres délivrés aux acquéreurs portent 
les mêmes numéros que les titres primitifs qui sont 
annulés et cessent d'avoir aucune valeur entre les 
mains des propriétaires dépossédés. 

Sur le produit de la vente, on impute d'abord les 
intérêts et les frais puis les anciens versements en 
retard; le déficit, s'il y en a, sera recouvré par toutes 
voies de droit contre l'actionnaire dépossédé et ses co-
obligés. L'excédent, s'il s'en trouve, est misa la dispo-
sition dudit actionnaire, de ses héritiers 'ou ayants-
droit. Mention de la vente opérée, ainsi qu'il est dit plus 
haut, sera faite sur le registre à souches dont il est parlé 
à l'article 9. 

Air. 7. 

Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle dans la propriété de l'actif social et dans la 
répartition des bénéfices annuels. 

Les droits et obligatiOns attachés à l'action suivent 
le titre dans quelque main qu'il passe et la cession 
comprend tous-les dividendes échus ou à échoir. 

La propriété d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la Compagnie et aux décisions 
de ses Assemblées générales. 

ART. 8. 

Les actions-sont nominatives. Elles sont représen-
tées par une inscription au nom de chaque actionnaire 
sur les registres de la Compagnie. 

ART. 9. 

Il est délivré à chaque actionnaire, pour lui servir 
de titre un Certificat-  d'inscription détaché d'un 
registre à souches, numéroté et revêtu de la signatnre de 
deux administrateurs, ou d'un administrateur et d'un 
délgué du Conseil d'Administration. 

Dans les deux cas ci-dessus, la signature d'un admi-
nistrateur peut être apposée au moyen d'une griffe. 

MT. 10. 

La cession des actions ne • peut s'opérer que par 
une déclaration de Umlaut signée du cédant ou' de 
son mandataire et inscrite sur un registre de la Société. 

Toutefois, s'il s'agit d'actions non entièrement 
libérées, la signature du cessionnaire ou de son manda-
taire est nécessaire. 

La Société peut, sous réserve des exceptions résul-
tant des dispositions légnles en vigueur, exiger que la 
signature des parties soit certifiée par une personne 
ayant qualité. 

Les actions sur lesquelles les versements échus 
ont été effectués, sont seules admises au transfert. 

Tous les frais nécessités par le transfert sont à la 
charge du cessionnaire. 

Les, cessions d'actions entre actionnaires s'opèrent 
librement. Toute autre cession doit être soumise à 
l'agrément du Conseil d'Administration. 

En conséquence, l'actionnaire qui voudra céder 
une ou plusieurs de ses actions sera tenu d'en faire, 
par écrit, la déclaration à la Société. Cette déelaration 
sera datée, elle énoncera le prix de la cession, ainsi que 
les noms, prénoms, qualité et demeure du cessionnaire. 
Le certificat d'inscription des actions à transférer sera 
joint à la déclaration. 

Dans les trois mois de la déclaration, le Conseil 
d'administration statuera sur l'acceptation ou le refus 
du transfert; en cas d'acceptation, le transfert s'opérera 
ainsi qu'il est dit plus liant. Si le Conseil refuse le 
transfert, il n'est pas tenu de faire connaître les 
motifs de son refus; d'ailleurs, la décision du Conseil 
ne sera pas motivée et elle ne pourra engendrer 
aucune responsabilité 'à sa charge, 

Le Conseil d'administration, outre le droit absolu 
qu'il a de refuser le transfert' aura la faculté de faire 
exercer un droit de préemption sur les actions dont 
le transfert sera deMandé. A cet effet, et pendant les 
trois mois qui suivront la déclaration ci-desSus prévue,' 
le Conseil pOurra faire racheter les actions, objet du 
transfert, par toute personne ou société qu'il lui plaira 
de désigner et moyennant un prix qui ne pourra être 
supérieur à celui que l'Assemblée générale fixera eha-
que année, d'après les résultats du dernier inventaire, 
comme devant être le prix maximum auquel les actions 
pourront être cédées jusqu'à l'Assemblée générale de 
l'année suivante. 

La mutation au nom de l'acquéreur désigné par le 
Conseil d'Administration sera régularisée d'office par 
ce dernier. 

Si, dans le délai sus-fixé, le Conseil d'Administra-
tion n'a pas notifié sa décision de refus du transfert, 
ou n'a pas désigné un cessionnaire, ou si, l'ayant 
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désigné, il n'a pas régularisé la cession, le transfert 
sera exécuté au nom de la personne désignée dans la 
déclaration présentée par l'actionnaire cédant. 

Les dispositions (ui précèdent seront — pour 
autant qu'elles pourront l'être — applicables à tous 
les cas de cession, même aux cessions qui auraient 
lieu par adjudication publique en vertu d'une déci-
sion de justice ou autrement, ainsi qu'aux mutations 
au profit de donataires ou légataires. 

En cas de décès d'un actionnaire, ses héritiers et 
représentants auront un délai de six mois pour faire 
connaître, par écrit, à la Société la personne à laquelle 
ils entendent faire l'attribution des actions ayant 
appartenu à leur auteur. lis devront joindre à leur 
notification le certificat d'inscription des actions, 
objet de la Mutation, ainsi que toutes pièces justifica-
tives nécessaires. Le ConSeil d'Adininistration aura, 
comme dars le cas de cession, Uri délai de trois mois 
pour faire exercer le droit de préemption ci-dessus 
prévu; faute par le Conseil (l'avôir, dans ledit délai, 
fait exercer 'le droit de préemption ou régularisé la 
cession, l'attribution projetée devra être admise. 

A défaut Par eux de présenter un attributaire, 
lesdits héritiers et représentants seront tenus de céder 
les actions de leur auteur à Pacquérent qui sera dési. 
gne par le Conseil d'Administration. Le prix de cession 
sera fixé ainsi qu'indiqué plus haut. 

Anet. _I I. 

Toute action est indivisible vis-à-vis de la Compa-
gnie qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour 
une action.  

Si, par suite de succession ou >de donation-partage, 
l'action n'est pas attribuée en toute propriété, l'imma-
triculation ne peut être requise' qu'au nom d'un seul 
nu-propriétaire et d'un seul usufruitier. 

Dans ce cas, Piisufruitier a seul qualité pour pren-
dre part aux. Assemblées générales Ordinaires ou 
extraordinaires, sauf le cas de délégation • donnée 
par lui au nu-propriétaire. 

Les.,  héritiers, représentants ou créanciers d'Un 
actionnaire ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer 
l'apposition des scellés sut les biens et valeurs ;de la 
Compagnie, en demander le partage on la licitation, 
ni s'immiscer en aucune façon dans son administration. 

Ils sont tenus de s'en rapporter aux inventaires 
sociaux et aux délibérations des`Assembléess générales. 

En cas "defaillite ou de déconfiture d'un ..agticin-
naire propriétaire d'actions non libérées avant 14 bé 
ration intégrale de ses actions; le Conseil d'Adminis-
tration peut exiger le .dépôt on le transfert de•Valeurs, 
acceptées par lui, équivalentes au montant de Je partie  

non libérée des actions. Faute de quoi, les actions non 
libérées inscrites au nom de cet actionnaire pourront 
être vendues par le ministère d'un agent de , change 
ou d'un notaire. Sans qu'il soit besoin de notification 
ou autorisation. 

Le produit de ces actions, déduction faite de tous 
frais et de toutes sommes pouvant être dues à' la Socié-
té par l'actionnaire, sera remise à qui de droit. 

ART. 12. 

Le capital social peut être augmenté en une ou 
plusieurs fois par la création d'actions nouvelles, en 
représentation d'apports en nature ou contre espèces, 
par l'application des fonds diSponibles, des comptes 
de réserve ou par tout autre inoyen, en •vertil d'une 
délibération de l'Assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires, prise conformément aux prescriptions 
des présents statuts. 

Cette assemblée fixe les conditions à l'émission deS 
nouvelles actions ou délègue ses pouvoirs à cet effet au 
Conseil d'Administration. 

En cas d'augmentation du capital, les actionnaires 
ont, proportionnellement au montant de leurs actions, 
un droit de préférence à la souscription des actions de 
numéraire émises pour réaliser une augmentation de 
capital. Ce droit est négociable, dans les mêmes condi-
fions que l'action elle-mênte, pendant la durée de la 
souscription. 

Le délai réservé aux actionnaires pour souscrite à 
une augmentation de capital réalisée par émisSion 
d'actions dé numéraire, ne peut jamais être inférieur. à 
quinze jours. 

Ce délai court à dater de l'insertion dans un journal 
d'annonces légales du siège social d'un avis faisant 
connaître aux actionnaires lut droit préférentiel, la 
date d'ouverture et la date de clôture de la souscrip-
tion, ainsi que le faux d'émission des actions. 

Cet avis doit être inséré dans la notice prévue par 
l'article .trois de la loi du 30 janvier 1907, toutes les 
fois que l'émission de l'augMentation de-Capital donne 
lieu à la publication d'une pareille notice. 

Dans>  le cas où il n'y a pas lieu de ,faire cette in 
sertion, la Société doit porter, par lettre reeaniMandée 
avec accusé de réception, dans les trois jours de' Pin.- 
section: prévue dans le journal d'annonces légales, à la 
connaissance des actionnaires dont les titres sont 
nominatifs, les renseignements prévus dans ladite 
insertion. 

Si certains actionnaires n'ont pas souscrit 
actions pour lesquelleS les dispôsitions.  ci-desius leur 
donnaient un droit dé préférence, les actions ainsi on-
dues. disponibles seront attribuées >aux. actionnaires. 
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qui auront souscrit un nombre d'action supérieur à 
celui qu'ils pouvaient .souscrire à titre préférentiel 
proportiOrinellement à. leur part dans le capital et dans 
la limite de leur demandé. 

L'application des dispositions ci-dessus ne pat 
être écartée que par l'Assemblée générale, délibérant 
aux conditions de quorum et de majorité prévues 
par l'article 31 de la loi du 24 juillet 1867. 

Pareille délibération rie sera valable que si le 
Conseil d'administration indique, dans un rapport . 
préalable à l'Assemblée générale, les motifs de l'aug-
mentation de capital, ainsi que leS personnes auxquelles 
seront attribuées les actions nouvelles et le rionibre 
d'actions attribuées à chacune d'elles, le . taux d'émis-
sion et les bases sur lesquelles il a été déterminé. 

Les corrunissairés devront iadiquer, dans un rap-
port spécial à PAssemblée, Si les bases de calcul indi-
quées par le Conseil' d'Administration, dans le rapport 
prévu ci-avant, leur paraissent exactes et sincères. 

Le capital pourra également être réduit par déciSion 
de l'Assemblée générale des actionnaires, 

Awr. 13. 

La Société pourra, par délibération de l'Assemblée 
générale, • mais seulement sur la proposition du 
Conseil d'administration, décider l'amortissement 
total ou partiel des actions par emploi de fonds de 
réserve ou autrement Cet amortissement se fera par 
voie de rachat en Bourse ou autrement, dans les formes 
et aux époques déterminées par le Conseil d'Adminis-
tration. 

L'amortissement aura lieu jusqu'à concurrence 
du capital nominal pour les actions entièrement libé-
rées, et jusqu'à concurrence seulement du capital 
versé pour celles non libérées. 

Les nirmérôs des actions amorties par le sort seront 
publiés dans un journal d'annonces légales du siège 
social. 

En échange des actions amorties, il sera délivré 
des actions de jouissance qui, sauf le droit à. l'intérêt 
stipulé sous l'article 40 et au rembourseraient du capi-
tal en cas de diSscilutiOn de.  la Société, conféreront 
aux propriétaires tous les droits attachés aux actions 
non amorties. 

ART. 14 

La Société pourra contracter des emprunts par 
émission d'obligations, avec ou sans garantie et nan-
tissement sur des biens mobiliers dépendant de l'actif 
social, et ce avec Ou Sans hypothèque sur les lin: meubles 
sociaux. 

TITRE III 

ADMINISTRATION DE LA SOCI13113 

Arr. 15. 

La Société est administrée par un Conseil composé 
de membres pris parmi les actionnaires et no minés 
par l'assemblée générale, Les nombres minitmuni et 
maximum de ces membres sont ceux fixés par la loi. 

Les sociétés et les personnes morales d'actionnaires 
de la présente société, quelle que soit leur forme, peu-
vent faire partie de son Conseil d'Adininistration. 

Elles sont représentées aux délibérations du Conseil 
par une personne ayant pouvoir à cet effet qui n'est 
pas tenue d'être personnellement actionnaire de la 
présente société. 

Si la personne désignée pour représenter une 
Société n'a pas la qualité de gérant ou d'administrateur, 
cette désignation devra être soumise à l'agrément du 
Conseil d'administration de la présente société. Toute-
fois, cet agrément ne sera pas requis pour la constitu-
tion du pi'emnier Conseil. 

Les Commissaires aux comptes ne peuvent deve-
nir administrateurs que s'ils satisfont aux.  obligations 
prescrites par l'article 34 de la loi du 24 juillet 1857. 

ART. 16. 

Chaque administrateur doit être propriétaire, pen-
dant toute la durée de son mandat, de dix actions au 
moins. 

Ces actions sont affectées à la garantie dé tous les 
actes de sa gestion. 

Elles sont déposées dans la caisse sociale et frappées 
d'un timbre indiquant leur inaliénabilité pendant la 
durée des fonctions. 

Aier. 17. 

La durée des fonctions des administrateurs est 
de six ans, calculée par périodes comprises entre deux 
Assemblées générales ordinaires annuelles consécu-
tives, sauf l'effet des dispositions ci-après. , 

Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'Assemblée générale ordinaire annuelle' qui se réunira 
pour l'examen des comptes du cinquième exercice 
social, et qui renouvellera le Conseil en entier. 

A partir de cette époque le Conseil se renouvelle 
à l'Assemblée générale ordinaire annuelle à raison 
d'un nombre - d'administrateurs détertniné, suivant 
le nombre des mernbres en fonctions.. Le renouvelle-
ment s'opérera tous les ans et pour la première fois par 
thage au sort qui a lieu en séance du Conseil, Une fois 
le roulement établi le renouvellement s'opère par 
ancienneté , de nomination et la durée des, fonctions 
des administrateurs est de six années. 
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Tout membre sortant est rééligible. 

En cas de vacance par décès, démission ou tout 
autre cause, et en général quand le nombre des admi-
nistrateurs en fonctions est inférieur au maximum 
ci-dessus fixé, le Conseil peut pourvoir provisoirement 
au remplacement ou s'adjoindre de nouveaux membres 
dans les limites de l'article 15, sauf confirmation par 
la plus prochaine assemblée générale ordinaire. 

Si le nombre des administrateurs en fonction 
descendait au-dessous de trois, ceux-ci seront tenus 
de se compléter dans le plus bref délai possible à ce 
nombre. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un 
autre dont le mandat n'est pas encore expiré, ne demeu-
re en fonctions que pendant le temps restant à courir 
du mandat de son prédecesseur. 

Au cas de l'adjonction ci-dessus prévue d'un 
nouveau membre, l'Assemblée générale qui confirme 
la nomination, détermine la durée du mandat. 

Dans le cas oit il ne resterait qu'un seul adminis-
trateur en fonctions, l'assemblée devra être convoquée 
immédiatement par cet administrateur ou par les con'', 
missaires ou par l'actionnaire le plus diligent à l'effet 
d'élire un nouveau conseil. 

Si les nominations proVisoires n'étaient pas rati-
fiées par l'Assemblée générale, les délibérations 
auxquelles aurait participé l'Adtninistrateur ainsi 
nommé, ainsi que les actes passés par le Conseil et 
par cet administrateur, n'en resteront pas moins vala-
bles. 

Awr. 18. 

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
qui doit être une personne physique et, s'il le juge 
utile, un ou plusieurs vice-présidents, qui peuvent 
toujours être réélus. 

Le Conseil détermine la durée de la fonction du 
Président et du ou des vice-présidents, 

Le Conseil peut nommer un secrétaire, et le choi-
sir même en dehors des actionnaires. 

A défaut de renouvellement exprès ou de noritina-
lion nouvelle à l'expiration du temps pour lequel le 
président, le vice-président et le secrétaire auront été 
nommés, leur fonction sera considérée comme pro-
rogée de plein droit pour l'exercice suivant. 

En cas d'absence ou d'empêchement du président et 
du vice-président, le Conseil clisig,ne Our chaque 
séance celui des membres présents qui la présidera. 

En cas de décès du président, ses fonctions et les 
pouvoirs à lui, conférés par le Conseil pour la direc-
tion générale de la Société, sont exercés par le vice-
président ou à défaut par le plus ancien administra-
teur, jusqu'à ce que le Conseil d'administration ait 
désigné un nouveau président. 

Le Conseil d'Administration se réunit sur la convo-
cation de son président ou du ou des vice-présidents, 
ou encore de la moitié de ses membres, aussi souvent 
que l'intérêt de la Société l'exige, soit au siège social, 
soit en tout autre endroit indiqué dans la lettre de 
convocation. 

Tout administrateur ou représentant au sein du 
Conseil d'une société administrateur, absent ou em-
pêché, pourra se faire représenter aux réunions du 
Conseil d'administration par un autre administrateur 
ou un autre représentant q-ai pourra voter en ses lieu 
et place dans une séance déterminée; aucun membre 
présent à la réunion ne peut toutefois avoir droit à plus 
de deux voix y compris la sienne. Les pouvoirs pdur-
ront être donnés par simple lettre missive et même par 
télégramme, et un même pouvoir ne pourra pas servir 
pour plus d'une séance. 

La présence effective de deux adnainistrateurs, si 
le Conseil ne comprend que quatre membres, et du 
tiers au-dessus et la représentation, tant en personne 
que par mandataire de la moitié au moins des membres 
du Conseil est nécessaire pour la validité d'une déli-
bération. 

Les délibérations sont mises i la majorité des v.oix 
des membres présents ou représentés. L'adMinistrateur 
qui représente un de ses collègues a deux voix. 

En cas de partage des voix, celle du président de 
la séance est prépondérante. 

Toutefois, si deux administrateurs seulement 
assistent effectivement à une séance, sans être porteurs. 
de pouvoirs, et que ce nombre soit suffisant pour la 
validité d'une délibération, les décisions doivent être 
prises d'accord. 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de leur qualité d'administrateurs ainsi que 
des pouvoirs donnés par les sociétés administrateurs 
à leurs représentants, et des pouvoirs des administra-
teurs investis du mandant de leurs collègues absents; 
résulte, vis-à-vis des tiers de l'énonciation dans le 
procès-verbal de chaque délibération et dans les 
extraits qui en sont délivrés;  des noms des adminis-
trateurs présents ou représentés et de ceux des adMi-
nistrateurs absents. et  non représentés. 

Awr. 2). 

Les délibérations du Conseil d'Administration 
sont constatées par des procès-verbaux inscrits 'sur 
un registre spécial tenu au siège de la Société et qui 
sont signés par le président de la séance et par un 
autre administrateur et le secrétaire, ou par la majori-
té des membres présents et le secrétaire. 

Les copies ou extraits à produire en justice ou 
ailleurs sont certifiés par le président ou par deux admi-
nistrateurs. 
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Après la dissolution de la Société, les copies ou 
extraits qu'il pourrait .y avoir encore à produire, 
seront signés par le ou l'un des liquidateurs de celle-ci. 

ART. 21. 

Le Conseil d'Administration est investi des pou-
voirs les plus étendus pour l'administration de toutes 
les -affaires de la Compagnie et il effectue toutes les 
opérations qui ne sont pas spécialement réservées 
l'Assemblée générale par les présents statuts ou par 
les lois en vigueur. 

Il a notamment pouvoir de: 

Représenter la Société vis-à-vis des tiers, de toutes 
administrations et en justice. 

Intenter toutes actions judiciaires et répondre à 
toutes demandes. 

Nommer et révoquer le personnel de direction, 
ainsi que tous agents et employés de la Compagnie, 
dont il fixe la rémunération. 

Déterminer -l'emploi des fonds sociaux, conformé-
ment aux lois, décrets et arrêtés. 

Toucher toutes les sommes dues à la Compagnie 
et en donner décharge et quittance. 

Acquérir, soit au comptant, soit à terme, toutes 
valeurs mobilières et tous immeubles, comme aussi 
de vendre, échanger tous les biens mobiliers et immo-
biliers de la Compagnie, faire toutes surenchères. 

Consentir ou contracter tous emprunts avec ou sans 
nantissement ou garantie hypothécaire. 

Accorder ou se faire consentir toutes avances sur 
titres, 

Désigner les établissements financiers où la 
Compagnie déposera ses valeurs et ses fonds dispo-
nibles. 

Consentir, avec ou sans constatation de paiement, 
toutes mainlevées et désistements de tous privilèges, 
hypothèques, actions résolutoires, transferts, saisies-
arrêts et oppositions. 

Traiter, transiger, compromettre sur tous les inté-
rêts de la Compagnie. 

Consentir et prendre tous baux et locations, quelle 
qu'en soit la durée, avec ou sans promesse de vente ou 
d'achat, consentir toutes résiliations et cessions. 

Arrêter les conditions générales des contrats et 
traités d'assurances et de réassurances, ainsi que les 
taux de primes applicables aux risques assurés. 

Régler les pertes et dommages à la charge de la 
Compagnie. 

Fixer le mode de libération des débiteurs. 
Consentir toutes prorogations, autoriser tous 

retraits, transferts. 

Fixer toutes les dépenses nécessaires à l'adminis-' 
tration de la Compagnie. 

Faire élection de domicile dans toute la France 
métropolitaine, en Algérie, dans les territoires d'Ou-
tre-mer et à l'étranger. 

Etablir les comptes des exercices sociaux q'uil 
soumet à l'Assemblée générale ordinaire, proposer 
l'attribution des dividendes et des sommes t mettre 
en réserve. 

Convoquer les Assemblées générales dont il fixe 
les ordres du jour et proposer à l'Assemblée générale 
extraordinaire, toutes modifications aux présents 
statuts. 

Les pouvoirs ci-dessus énumérés sont énonciatifs 
et non limitatifs et laissent subsister dans leur entier 
les dispositions du paragraphe premier du présent 
article. 

ART. 22. 

Le Conseil délègue au président, outre ses pouvoirs 
présidentiels, ceux qui lui sont nécessaires pour exercer 
la direction générale dans les conditions prévues par 
la loi. 

Sur la proposition du président, le Conseil peut, 
pour l'assiSter dans ses fonctions de direction générale, 
lui adjoindre un directeur général pris ou non dans 
son sein. Le Conseil peut également nommer un ou 
plusieurs directeurs, directeurs-adjoints, Sous-direc 
teurs ou secrétaires généraux qui assistent le président 
et le directeur général dans la limite des pouvoirs 
délégués par le.  Conseil à chacun d'eux. 

Le Président peut nommer un Comité composé soit 
d'administrateurs, soit de directeurs, soit d'adminis-
trateurs et de directeurs de la Société. 

Les membres 'de ce Comité sont chargés d'étudier 
les questions que le président renvoie à leur examen.. 

ART. 23. 

Le Conseil peut, en outre, par mandat spécial 
et dans le cadre de la législation en -vigueur, conférer 
à toutes personnes prises ou non dans son sein, telles 
fonctions permanentes ou temporaires et tels pouvoirs 
qu'il juge utile de leur attribuer pour un objet déter-
niiné sans toutefois que les mandats' ainsi donnés com-
portent pour les titulaires des fonctions de direction. 

Le Conseil détermine les rémunérations fixes ou 
proportionnelles, ainsi que les traitements et indem-
nités attribués au président et au directeur général 
s'il en' est normé un, adjoint au président. Ces rému-
nérations sont supportées par les frais généraux de 
l'exercice au cours duquel elles sont effectuées. 

ARY. 24. 

Il est attribué au Conseil d'Administration, à titre 
de jetons de présence, une allocation annuelle dont 
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le montant est fixé par l'Assemblée générale ordinaire 
et porté dans les frais généraux. Elle est maintenue 
jusqu'à décision contraire. 

Le Conseil d'Administration reçoit en outre, au 
titre de tantième, la part des bénéfices sociaux prévue 
à l'article 40 des présents statuts. 

Le Conseil d'Administration effectue la répartition 
des sommes à lui attribuées entre ses membres de la 
façon qu'il juge convenable. 

TITRE IV 

ASSEMBLÉES GENERALES 

ART, 25. 

L'Assemblée générale représente l'universalité 
des actionnaires. 

Ses délibérations sont obligatoires pour tous, même 
pour les absents, incapables ou dissidents. 

ART. 26. 

L'Assemblée: générale ordinaire annuelle se réunit 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice. 

Elle se compose de tous les actionnaires proprié-
taires d'actions au jour de la Convocation, quel que 
soit le nombre d'actions possédées par eux. 

27. 

L'Assemblée générale extraordinaire peut être 
convoquée à toute époque de l'année. 

Elle se compose de tous les actionnaires qui sont 
propriétaires d'actions au jour de la convocation, quel 
que soit le nombre des actions possédées par eux. 

Akr. 28. 

Tout Actionnaire ayant le droit d'assister à une 
Assemblée générale peut .se faire représenter, mais 
seulement par un mandataire membre lui-même de 
l'assemblée. 

Toutefois, les Sociétés sont valablement repré-
sentées aux Assemblées générales par un associé ayant 
la signature sociale ou par un délégué du Conseil 
d'administration ou du gérant, les femmes mariées par 
leur mari, les mineurs ou interdits par leur tuteur, 
sans qu'il soit nécessaire qte l'associé, le délégué, le 
mari ou le tuteur soit personnellement actionnaire. 

La forme des pouvoirs et le délai pour les produire 
sont déterminés par le Conseil d'Administration. 

ART. 29. 

Les convocations aux Assemblées générales, tant 
ordinaires qu'extraordinaires, sont faites à la requête  

du Conseil d'Administration ou par les côrrunissaires 
aux comptes dans les cas prévus par la loi, par un avis 
inséré au moins seize jours avant la date fixée pour la 
réunion dans un journal d'annonces légales du lieu du 
siège social, ou par lettre reconunandée adressée aux 
actionnaires à leur dernier doMicile connu. 

Les réunions ont lieu nu siège social ou dans tout 
autre endroit du lieu du siège indiqué dans l'avis de 
convocation. Ce délai est réduit à dix jours pour les 
assemblées ordinaires dans le cas prévu à l'article 34. 
ci-après et pour les assemblées extraordinaires dans 
les cas prévus à l'article 35 des présents statuts. 	• 

ART. 30. 

Les Assemblées générales sont présidées par le 
président du Conseil d'administration, en sen absence 
par le vice-pré;ident, et à défaut de l'un et de l'autre,-  
par un admini;trateur désigné par le Conseil d'Admi-
nistration. 

Les deux plus forts actionnaires présents et accep-
tants remplissent les fonctions de scrutateurs. 

Le bureau ainsi constitué désigne le secrétaire.' 
Une feuille de présence, signée par les actionnaires 

assistant à l'Assemblée ou par leurs mandataires et 
indiquant les nom et domieile de chacun d'eux, ainsi 
que le nombre d'actions qU'ils possèdent, est 'annexée 
au procès-verbal de l'assemblée après avoir été_certifiée 
par les membres du bureau', elle est déposée au Siège 
social et doit être communiquée à tout requérant, 
dans les conditions prévues par la loi. 

ART. 31. 

L'Assemblée générale, soit ordinaire soit extra-; 
ordinaire, ne peut valablement délibérer que sur les 
questions à l'ordre du jour. 

L'ordre du jour comprend les propositions émanant 
soit du Conseil d'Administration, soit des Commis-
saires aux comptes et, pour les assemblées générales 
ordinaires, celles qui auront été cornai-lin-tiquées au 
Conseil d'Administration avec demande de les y 
insérer quinze jours au moins avant l'assemblée, 
par lettre signée de vingt membres au moins de cette 
assemblée représentant ensemble le quart au moins du 
capital social. 	 , 

Dans toute, les assemblées, soit ordinaires, soit 
extraordinaires, le quorum est calculé sur l'ensemble 
des actions composant le capital social, dédirai« 
faite de celles qui sont privées du droit de vote en 
vertu de dispositions légales ou réglementaires..  

ART. 32. 

L'Assemblée générale ordinaire annuelle réunie 
sur première ou deuxième convocation, entend le 
rapport du Conseil d'Administration et les rapports 
du ou des commissaires prévus par les lois en vigueur. 



484 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Lundi 15 Mai 1961 

Elle discute, approuve, redresse ou rejette les 
comptes. 

La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes est nulle si elle n'a pas été précédée de la 
lecture du rapport du ou des commissaires. 

Elle fixe les dividendes à répartir sur la proposi-
tion du Conseil d'administration. 

Elle fixe les prélèvements à effectuer pour la cons-
titution des fonds de réserve et de prévoyance et décide 
tous reports à nouveau des bénéfices d'une année sur 
l'année suivante. 

Cette assemblée et des assemblées générales ordi-
naires convoquées extraordMairemeat peuvent en 
outre: 

Décider l'amortisSement du capital social au 
moyen d'Un prélèvement effectué soit sur les bénéfices 
annuels ou reportés soit sur les fonds de réserve de 
toute nature. 

Nommer et révoquer et remplaccr les adminis-
trateurs, ratifier ou rejeter les nominations d'adminis-
trateurs faites par le Conseil. 

Nommer et révoquer les commissaires. 
Fixer la valeur des jetons de présence ou l'alloca-

tion du Conseil d'adminiStration et la rémunération 
des commissaires aux comptes. 

Statuer sur toutes autorisations et tous pouvoirs 
à donner au Conseil d'AdMinistration en dehors de 
ceux prévus à l'article 21, décider tuas emprunts par 
voie d'émission d'obligations et de -  bons, avec ou 
sans garantie, et d'ailleurs délibérer et statuer souve-
rainement sur tous les intérêts de la société, sauf les 
cas prévus à l'article 33. 

ART. 33. 

L'Assemblée générale extraordinaire peut, sur 
l'initiative du Conseil d'Administration, apporter 
aux statuts dans toutes leurs dispositions les modifi-
cations prévues par les lois ou rentrant dans le cadre 
de la législation en vigueur. 

Elle peut décider, notamment, sans que l'énoncia-
tion ci-dessous puisse être interprétée d'une façon limi-
tative: 

10  La modification à l'objet ou à la forme de la 
Société; 

20  L'augmentation ou la réduction du capital 
social et toutes modifications à la forme ou à la coupu-
re des actions; 

30  La prolongation, la réduction de ditrée ou la 
dissolution anticipée de la compagnie, 

40  L'extension des opérations sociales; 

50  La fusion total ou partielle de la Société avec 
d'autres sociétés. 

ART. 34. 

L'Assemblée générale ordinaire peut délibérer 
valablement - lorsqu'elle se compose d'un nombre 
d'actionnaires représentant au Moins le-  quart du capi-
tal social. 

Si cette condition n'est pas remplie sur une.  pre-
mière convocation, il en est fait une seconde dans les 
mêmes forMes pour réutir une nouvelle assemblée. 
Dans ce cas, le délai entre la convocation et le jour de 
la réuniôrt est réduit à dix jours. 

Les membres présents à la seconde réunion 
délibèrent valablement, quelle que soit la - portiOn de 
capital représentée, mais seulement sur les objets à 
l'ordre du jour- de la pretnière réunion. 

ART. 35. 

Les Assemblées générales extraordinaires qui sont 
appelées soit à vérifier les apports en nature, ainsi que 
les avantages particuliers, soit .à décider ou autoriser -
toutes augtnentations de capital ou à délibérer sur les 
modifications aux statuts,•y compris celles touchant à 
l'objet ou à la forme de la Société, ne sont régulière-
ment constituées ou ne délibèrent valablement qu'au.: 
tant qu'elles sont composées d'actionnaires représen-
tant au moins la moitié du capital social, étant précisé 
que le capital social qui doit être représenté pour la 
vérification des apports ne comprend pas les actions 
appartenant à des personnes qui ont fait l'apport ou 
stipulé des avantages particuliers soumis à l'appré-
ciation de l'assemblée. 

Si la première assemblée n'a pas réuni la moitié du 
capital social, une nouvelle assemblée peut être convo-
quée dans les formes statutaires • et par deux insertions 
faites l'une dans le Bulletin des Annonces Légales 
Obligatoires, l'autre dans un journal d'annonces léga-
les du Siège social. Cette convocation reproduit l'or-
dre du jour, la date et le résultat de la précédente 
assemblée. 

La seconde assemblée ne peut se tenir que dix 
jours au plus tôt après publication de la dernière in-
sertion. Elle délibère valablement si elle se compose 
d'actionnaires représentant le tiers,au moins du capital 
social. 

Si cette seconde assemblée ne,réunit pas ce quorum, 
il peut être convoqué une troisième assemblée par une 
insertion au Bulletin des Annonces Légales Obligatoi-
res et dans un journal d'annonces légales du Siège so-
cial, ainsi que par deux insertions faites à une semaine 
d'intervalle dans un journal quotidien d'information 
édité ou diffusé dans le département du Siège social. 
Ces deux dernières insertions pourront être remplacées 
par une lettre recommandée adressée âtous les action-
naires, sans préjudice de l'application de l'article 35, 
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alinéa 4, de la loi du 24juillet 1867. Ces insertions et la 
lettre recommandée doivent reproduire l'ordre du jour, 
la date et le résultat des assemblées précédentes. 

Cette troisième assemblée ne peut se tenir que 
dix jours au moins après la publication de la dernière 
insertion ou de l'envoi de la lettre recommandée. 
Elle délibère valablement si le quart au Moins du 
capital social est représenté. 

A défaut de quorum, cette_ troisième assemblée peut 
être prorogée â une date ultérieure de deux mois au 
plus tard à partir du jour auquel elle avait été convo-
quée. 

La convocation et la réunion de l'assemblée 
prorogée ont lieu dans les mêMes formes que la troi-
sième assemblée. Elle doit comprendre un nombre 
d'actionnaires représentant au ilibiDS le quart du 
capital social. 

As'r. 36. 

Les délibérations des assemblées sont constatées 
par des procès-verbaux signés par les membres du 
Bureau. 

Les extraits de ces procès-verbaux à produire en 
justice et partout où besoin sera, sont signés par un 
Administrateur. 

ART. 37. 

Dans les Assemblées générales ordinaires ou 
extraordinaires, le droit de vote attaché aux actions 
est proportionnel à la quotité du capital social qu'elles 
représentent, sans préjudice des limitations du nombre 
de voix dont peut disposer un membre de l'Assemblée 
prévues à l'article 27 de la loi du 24 juillet 1867. 

Dans les. Assemblées générales ordinaires, les déli-
bérations sont prises à la majorité des voix des mem-
bres présents ou représentés. 

Dans, les Assemblées générales extraordinaires, les 
résolutions devront toujours réunir les deux tiers au 
moins des actionnaires présents ou représentés. 

TITRE V 

COMMISSAIRES 

ART. 38. 

L'Assemblée générale ordinaire désigne pour la 
durée, et dans les conditions fixées par les dispositions 
législatives cri vigueur, un ou plusieurs commissaires, 
actionnaires ou non, chargés de remplir la mission 
qui leur est dévolue par la loi et, en outre, si elle le juge 
utile, un ou plusieurê commissaires suppléants. 

En cas de décès, démission, refus ou ernpêchernent 
des autres commissaires, l'un d'eux peut agir seul, 
pourvu qu'il réunisse toutes les conditions requises 
par les dispositions légales. 

L'Assemblée générale fixe la rémunération des 
commissaires qui reste maintenue jusqu'à décision 
nouvelle. 

L'inventaire, le bilan et le comte de profits et pertes 
seront mis à la disposition des commissaires le quaran-
tième jour au plus tard avant l'Assemblée: générale. 

Les commissaires sont rééligibles. 

TITRE VI 

INVENTAIRES - COMPTES ANNUELS 

Mer. 39. 

L'exercice social commence le 1°r janvier et se 
termine le 31 décembre de chaque année. 

Par exception, le premier exercice comprendra le 
temps écoulé depuis la constitution de la société jus-
qu'au 31 décembre 1960. 

Il est dressé, au 31 décembre de chaque année, un 
inventaire général de l'actif et du 'passif. 

L'inventaire, le bilan et le compte de 'profits et 
pertes, mis conformément à la loi à la disposition des 
commissaires, sont présentés à l'Assemblée générale.. 

Atm 40. 

Sur les produits de l'exercice, toutes déductions 
faites de frais généraux et autres charges sociales, 
ainsi qu'après affectation à tous amortissetrients de 
l'actif social, à tolites provisions utiles et réserves 
obligatoires, il est prélevé la sommé néceSsaire pour 
payer aux actionnaires, à titre de premier diVidende, 
5 % des sommes dont leurs actions sont libérées 
sans que, si les bénéfices d'une année ne permettent 
pas ce paieihent, les actionnaires puissent en réclamer 
l'attribution sur les bénéfices des années suivantes. 

Après l'attribution de ce premier dividende, aux 
actionnaires, l'Assemblée générale peut, sur la propo-
sition du Conseil d'Administratiàn, décider le prélève-
ment des sommes qu'elle jugera convenable .de fixer, 
pour être 'versées à tous fond de réserVe ou d'amortis-
sement ou pour être reportées à ndtiVdau a l'ekerciee 
suivant. • 

Ces diverses affectations effectuées, i1 esti prélevé 
somine-nécessaire pour verser an CohSeil 

tration un tantieMe dont le taux est fixé 	Poti 
cent. Ce tantième est calculé sur les sommes restant 'à 
affecter sur les bénéfices de l'exercice.,)1. est tenu eoinp 
te, en outre,' pour la détermination de ce tantième, 
des sommes distribuées:, ou incorporées au capital 
social et prélevées sur les résultats des exercices préeé- 

;  dentS. 
Le surplus est attriblité'aUX aciionnaire's: à titre' de 

dividende complémentaire, 

Lundi 15 Mai 1961 
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TITRE VII 

DISSOLUTION - LIQUIDATION - CONTESTATION 

ART. 41. 

En cas de perte de la moitié du capital social, le 
Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion d'une Assemblée générale, à l'effet de statuer 
sur la question de savoir s'il y a lieu de prononcer la 
dissolution de la Société. 

La résolution de l'Assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 42. 

A l'expiration de la Société ou en cas de dissolu-
tion amiable, la liquidation est faite par les soins et 
sous la surveillance du Conseil d'administration 
suivant le mode déterminé par l'Assemblée générale. 

Cette dernière, régulièrement constituée, concerve-
ra pendant la liquidation les mêmes attributions que 
pendant le cours de la Société; elle a notamment, le 
droit d'approuver les comptes de la liquidation et 
d'en donner quittance, comme aussi d'approuver 
tous compromis, transactions et même la cession de 
tous les droits ou obligations de la Société dans les 
conditions prévues par la loi. 

ART. 43. 

Toutes les contestations qui pourront s'élever 
pendant la durée de la Société ou le cours de la liqui-
dation, soit entre les actionnaires et la Compagnie, 
soit entre les actionnaires eux-mêmes, à raison des 
affaires sociales, seront jugées à Paris, par les Tribu-
naux compétents. 

Dans le cas de contestations, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile à Paris et toutes assignations 
et notifications seront valablement données au domici-
le élu par lui, sans égard à la distance du domicile réel. 

A défaut d'élection de domicile, cette élection a 
lieu de plein droit, pour les notifications judiciaires . 
ou extra judiciaires, au Parquet du Procureur de la 
République près le Tribunal de Grande Instance du 
Département de la Seine. 

Le domicile de Société étant fixé à Paris, au siè-
ge social, tolites significations doivent lui être faites 
à ce domicile. 

CONSTITUTION DE LA SOCIETE 

Ain'. 44. 

La présente Société ne sera définitivethent cons-
tituée. qu'après l'accomplissement des formalités pres-
crites par la loi. 

L'Assemblée constitutive pourra être convoquée 
par lettres recommandées avec accusé de réception, 
adressées aux souscripteurs qui pourront se faire repré-
senter par un mandataire non actionnaire. 

En outre, et à titre de condition suspensive, il est 
stipulé que la présente Société ne sera définitivement 
constituée qu'après avoir obtenu de M. le Ministre 
des Finances (Direction des Assurances) l'agrément 
prévu par l'article 7 du décret-loi du 14 juin 1938 et 
par l'article 136 du décret du 3o décembre suivant. 

PUBLICATIONS 

Pour faire publier les présents statuts et les actes 
et délibérations constitutifs qui y feront suite, tous 
pouvoirs sont donnés au 'porteur d'un original, de 
même qu'air porteur d'une copie desdits statuts, pour 
son dépôt au Greffe du Tribunal de Commerce de la 
Seine. 

SOCIÉTÉ ANONYME DES BAINS DE MER 

ET DU CERCLE DES ÊTRANCERS A MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

Les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
générale ordinaire à Monte-Carlo, au siège social 
(Salle Garnier), le 20 juin 1961, à onze heures, avec 
l'ordre du jour suivant : 

10) Rapport du Conseil d'Administration; 
2°) Rapports des Commissaires aux comptes.; 
3°) Approbation des comptes; quitus à donner 

aux Administrateurs; 
4°) Application des bénéfices s'il y a lieu; 
5°) Renouvellement du mandat de trois Admi-

nistrateurs sortants et rééligibles; 
6°) Conventions; cessions éventuelles de droits 

de propriété; , 
7°) Autorisation à donner par l'Assemblée gé-

nérale aux membres du Conseil d'Adminis 
tration de traiter personnellement ou ès-
qualité avec la Société dans les conditions de 
l'art. 24 des statuts. 

Seuls les propriétaires d'actions dont le trandert 
aura été effectué à leur profit au moins dix jours avant 
le jour de l'Assemblée ponrront assister à celle-ci ou 
se faire représenter dans les conditions prévues aux 
statuts. 

Le Conseil d'Administration. 
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Étude de M° PIAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

Société Anonyme des itablissemeots la Monëgnique 

Spécialités de Conserves Fines et Confitures 
(Société anonyme monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

I. — Aux termes d'une délibération, tenue à 
Monaco, au siège social, no 8, avenue de Fontvieille, 
le 12 janvier 1959, les Actionnaires• de ladite Société, 
à cet effet, spécialement convoqués et réunis en Assem-
blée générale extraordinaire ont décidé notamment 

a) de porter le capital social de Cent mille nou-
veaux francs à Deux cent mille nouveaux francs par 
l'émission au pair de Quatre mille actions nouvelles 
de vingt-cinq nouveaux francs chacune, de valeur 
nominale, toutes à souscrire en nimiéraire ou par 
compensation de créance et à libérer de moitié à la' 
souscription. 

Lesquelles actions 'porteraient jouissance à partir 
du ler  juillet 1959 et seraient offertes à la souscriptiOn 
préférentielle des anciens Actionnaires à raison de 
une action nouvelle pour chaque action ancienne 
détenue, le droit de souscription devant à peine de 
déchéance être exercé dans les quinze jours de l'avis' 
adressé à chaque Actionnaire; 

b) de modifier l'article 8 des statuts qui sera 
désormais rédigé comme suit : 

« Article 8 ». 
« Le capital social est fixé à la somme de DEUX 

« CENT MUAS NOUVEAUX FRANCS. Il est 
« divisé en huit mille actions de vingt-Cinq nouveaux 
« francs chacune de' valeur nominale, dont deux cent 
« quarante actions regroupées formant le capital 
« originaire (soixante-seize actions'. d'apport et cent 
« soixante-quatre souscrites et entWement libérées) 
« et sept mille sept cent soixante actions représentant 
« les augmentations dé capital successivement déci-
« Bées par délibération des Assemblées générales 
« extraordinaires des quatre mai nul neuf cent qua-
« vante-six, dix=fruit décembre mil neuf cent quarante-
« sept, sept septembre mil neuf cent cinquante-trois 
« et douze janvier Mil neuf cent einquante-neuf ». 	. 

II. —; Les décisions prises par ladite Assemblée 
ont été approuvées et autorisées par Arrêté Minis-
tériel du 9 octobre 1959, publié au « Journal de 
Monaco.», du 19 octobre même mois. 

— Aux termes d'un acte reçu, en minute, par 
le notaire soussigné, le 29 avril 1960, le Conseil 
d'Administration de ladite Société a déclaré que les 
4.000 actions nouvelles de 25 nouveaux francs cha-
cune, émises en représentation de l'augmentation de 
capital, sus-analysée, avaient été entièrement souscrites 
et libérées de moitié de leur valeur nominale. 

Audit acte sont demeurés annexés : a) un exem-
plaire original du procès-verbal de la délibération de 
l'Assemblée générale extraordinaire sus-ahalysée, du 
12 janvier 1959; b) une ampliation de l'Arrêté IVE-
nistériel d'autorisation précité, du 9 octobre 1959; 
e) et un état de souscription et versements afférents 
à ladite augm.entation de capital. 

IV. — Aux termes d'une Assemblée générale 
extraordinaire, tenue â Monaco, au siège social, le 
5 octobre 1960, les Actionnaires de ladite Société ont 
décidé notamment : 

a) de reconnaître sincère et véritable la déclara-
tion notariée de souscription et de versement de capi-
tal, précitée, du 29 avril 1960; 

b) de constater la réalisation définitive de 
l'augmentation de capital et de ratifier, en conséquence, 
la modification apportée à l'article 8 des statuts. 

V. — Un exemplaire original du procès-verbal de 
ladite Assemblée extraordinaire• a été déposé le 20 
avril 1961 au rang des minutes du notaire soussigné. 

VI. — Une expédition de chacun des actes précités 
des 29 avril 1960 et 20 avril 1961 avec les pièces 
annexes a été déposée le 8 mai 1961 au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco. 

Mollah°, le 15 mai 1961. 

Pour extrait : 
Signé : J.-C. Ray. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur ci Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - lvIoNAco 

" LAMARCO 
(Société anonyme monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

I. — Aux termes d'uae délibération _tenueau siège 
social, n° 28, bouleVard Princesse Charlotte, à Monte-
Carlo, le 14 janvier 1961, les Actionnaires de ladite 
Société au capital de 780.000 NF, à cet effet spéciale-
ment convoqués et réunis en Assemblée générale 
extraordinaire, toutes actions présentes, ont décidé, 
à l'unanimité, de modifier Partiele 2 des statuts qui 
sera désormais rédigé comme suit : 
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« Article 2 », 
« La Société a Our objet, tant dans la Principauté 

« de Monaco qu'à l'Étranger, le courtage, la commis- 
sion, l'importation et l'exportation,-  le transit de 

« toutes marchandises; la fabrication, l'achat, la 
« vente d'articles tricotés ou tissés en tous genres; 
«et toutes opérations commerciales, mobilières ou 
«immobilières se rattachant audit objet. 

« La création, dans la Principauté de Monaco, 
« d'établissement industriel, commercial ou autre, 
« demeure subordonnée à l'obtention de la licence 
«réglementaire ». 

IL — Les résolutions votées par ladite Assemblée 
générale extraordinaire, précitée, ont été autorisées 
par Arrêté Ministériel, en date du 3 mars 1961. 

III. — Une copie, certifiée conforme, (ID ladite 
Assemblée, avec une ampliation de l'Arrêté Minis-
tériel d'autorisation, ont été déposées au rang des 
minutes du notaire soussigné, par acte du 25 avril 
1961. 

IV. -- Une expédition dudit acte de dépôt du 25 
avril 1961, avec les pièces annexes, a été déposée le 
8 mai 1961, au Greffe Général des Tribunatx de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 15 mai 1961. 

Pour extrait : 
Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me CHAR MS SANGIORGIO 
Licencié en Droit, Notaire 

Successeur de M° SETTIMO (décédé) 

26, Avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

Société Méditerranéenne 
de Produits Chimiques 

Société anonyme monégasque au capital de 50.000 rit F 

Siège social : 7, rue lovés - MONACO 

Le 15 mai 1961 il a été déposé au Greffe Général 
des Tribunatik de la Principauté de Monaco, con-
formément à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine 
du 17 septembre 1907 sur les Sociétés anonyeles. 

Les expéditions des actes suivants 

1° — des statuts de la Société anonyme moné-
gasque dite « SOCIÉTÉ MÉDITERRANÉENNE 
DE PRODUITS CHIMIQUES » établis par acte 
reçu en brevet par Auguste Settirno,,  prédécesseùr de 
Me Sangiorgio, notaire sus-nommé, le 10 octobre 

1960 et déposés après approbation aux minutes de 
Mo Frédéric de Bottini, suppléant Me Settimo, 
décédé, par acte du 21 février 1961. 

20  — de la déclaration de souscription et de ver-
sement du capital social faite par le fondateur suivant 
acte reçu par Me Frédéric de Bottini, sus-mon crié, le 
4 mai 1961, contenant la liste nominative de tous les 
souscripteurs dûment certifiée par le fondateur. 

30  -- de la délibération de l'Assemblée générale 
constitutive des Actionnaires de ladite Société tenue 
à Monaco, le 4 mai 1961 et dont le procès-verbal a 
été déposé au rang des minutes dudit notaire par acte 
du même jour. 

Ladite Assemblée ayant en outre, fixé le siège 
social à Monaco, 7, rue Biovès. 

Monaco, le 15 mai 1961, 

Signé : C. SANGiokoio. 

iluramilideamiwanumiriimummialmirmuiamrwhymemMaddi riemmuliiifflimmu 

Société Monégasque d'Exploitation 

du Pari Mutuel Urbain 
« S.E.P.M.U. » 

Avenue de la Gare - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la SOCIÉTÉ MO-
NÉGASQUE D'EXPLOITATION DU PARI 
MUTUEL URBAIN sont convoqués en Assemblée 
générale ordinaire au siège de la Société, avenue de la 
Gare, Monaco, le 13 mai 1961, 1 10 heures, pour,  
délibérer sur l'ordre du jour suivant : 	• 

— Rapport du Conseil d'AdniiniStratim 

— Rapport du Commissaire au Comptes. 

— Examen et approbation deS Comptes de 
l'exercice 1960, et quitus à donner aux Admi-
nistrateurs en fônction. 

— Affectation des résultats. 

--- Autorisation à renouveler aux, Administrateurs 
en vertu de l'article 23 de l'Ordonnance Sou 
veraine du 5 mars 1895. 

— Honoraires du Commissaire aux Comptes. 

— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration,. 
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Étude de Mo CHARLES SANGIORGIO 
Licencié en Droit. Notaire 

Successeur de M© SETTIMO (décédé) 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

COMPAGNIE DES MACHINES SYNTÊGRA 
Société anonyme monégasque au capital de 1.081.200 N 

Siège social : 20, avenue de Fontvieille - MONACO 

MODIFICATION AUX STATUTS 

ET AUGMENTATION DE CAPITAL 

I. — Aux termes d'une délibération 'prise à Mo-
naco, au Siège social le 6 janvier 1956, les Actionnaires 
de la Société anonyme monégasque dite « COMPA-
GNIE DES MACHINES SYNTEGRA », à cet effet 
spécialement convoqués et réunis en Assemblée géné-
rale extraordinaire ont décidé que le capital serait 
augmenté en une ou plusieurs fois de la somme 'de 
cent trente-cinq mille nouveaux francs à un million 
quatre-vingt-un mille deux cents nouveaux francs; 

en conséquence modification de l'article .  4 des 
statuts par l'émission de 9.460 actions « B » de cent 
nouveaux francs. 

11° — Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, 
alors notaire à Monaco, le 2 juin 1956, il a été procédé 
à la déclaration de souscription d'une première 
tranche de huit cent neuf mille quatre cents nouveaux 
francs et à la création de 8.094 actions de 100 nouveaux 
francs chacune attribuées par compensation à des 
porteurs de boni de caisse en capital et intérêts; 
ladite déclaration de souscription a été' approuvée par 
l'Assemblée générale extraordinaire des Actionnaires 
de la Société « COMPAGNIE DES MACHINES 
SYNTEGRA », en date du 2 juin 1956 et déposée 
aux minutes de Me Settimo, notaire à Monaco, le 
7 juin 1956. 

III° — Aux ternies d'un acte tenu par 114° de Botti-
ni, suppléant Me Settimo, notaire à . Monaco, décédé,, 
le 27 avril 1961, il a été procédé à la .  déclaration de 
souscription de la dernière tranche de cent trente-six 
mille huit eents nouveaux francs et à la création de 
1.368 actions B de 100 nouveaux francs attribuées 
par compensation à des porteurs de bons de caisse 
en capital et intérêts, ladite déclaration de souscrip-
tion a été approuvée par l'Assemblée générale extra-
ordinaire des Actionnaires de la Sôciété « COMPA-
GNIE DES MACHINES SYNTEGRA » en date du 
28 avril 1961 et déposée aux minutes dudit Mo do 
Bottini, sus-nominé le 2 mai 1961. 

En conséquence modification de l'article quatre 
des statuts, de la façon suivante ; • 

« Article quatre, 
« Le capital social est fixé à L081.200 nouveaux 

« francs divisé en 1.350 actions ordinaires dites « A » 
« au nominal do 100 nouveaux francs numérotées 
« de 1 à 1.350 et 9.462 actions préférentielles dites « Il » 
« au nominal de 100 nouveaux francs numérotées do 
« 1.351 à 10.812 ». 

IV° — L'augmentation de capital et la, modifi-
cation des statuts qui en est la conséquence, telles 
qu'elles ont été votées par ladite Assemblée ont été 
approuvées par Arrêté de Son Excellence Monsieur 
le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en 
date du 25 avril 1956. 

Vo — Un extrait de l'acte do dépôt du procès-
verbal de l'Assemblée générale extraordinaire du 
3 février 1956. 

b) une expédition de la déclaration notariée do 
souscription et de versement du X27 avril 1961. 

c) et un extrait de l'acte de dépôt du procès-
verbal de l'Assemblée générale extraordinaire du 
2 mai 1961. 

sont déposées ce jour au Greffe du. Tribunal de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 15 ruai 1961. 

Signé : F. DE Boirrim, gérant. 

Société anonyme monégasque 

MARTINI & ROSSI 
Capital 50.000.000 de francs entièrement versés 

Siège Social : 2, rue du Rocher - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société anonyme 
monégasque MARTINI & ROSSI sont convoqués 
en Asseniblée iénéràle ordinaire au siège de la Société, 
2, rue du Rocher à Monaco, le samedi '10 juin 1961 
à 11 fleures pour délibérer Sur l'ordre du jour suivant : 

— Lecture du rapport du Conseil d'AdMinistra-
tion. 

— Lecture du rapport des Commissaire aux 
Comptes. 

— Approbation des comptes de l'exercice 1960, 
répartition de bénéfices, et quitus à dentier 
aux Administratenrs poiir leur gestion. 

— RenouvelleMent mandat d'Administrateur. 
— Fixation de réniunérations. 
— Questions diverses. 

Le Conséil d'Administration. 



490 	 JOURNAL DE MONACO Lundi 15 Mai 1961 

Étude de Me JEAN-CHARLI?S REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

" .A  C. I " 
(AGENCE COMMERCIALE ET INDUSTRIELLE) 

QUENIN & Cie 
(Société en commandite simple) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Rey, notaire 
soussigné, le 10 janvier 1961, M. Yvan QUENIN, 
directeur commercial, demeurant n° 20, boulevard 
d'Italie, à Monte-Carlo, 

a constitué, comme seul gérant et associé en 
nom collectif avec une personne désignée audit acte 
en qualité de simple commanditaire, une Société en 
commandite simple. 

Cette Société a pour objet l'exploitation d'une 
Agence commerciale et industrielle, import, export, 
commission courtage, rePrésentation de matières 
premières, matériaux et produits manufacturés à 
l'exception de denrées alimentaires, au Palais de la 
Scala, rue de la Scala, à Monte-Carlo. 

La raison et la signature sociales sont « QUENIN 
& Cie ». 

Le siège social est Palais de la Scala, à Monte-
Carlo. 

La durée de la Société est de 30 années qui ont 
commencé à courir le 10 janvier 1961. 

M. QUENIN apporte à ladite Société 
10  Son industrie, ses connaissances particulières 

et son concours personnel aux affaires de la Société. 
20  Une somme en numéraire de MILLE NOU-

VEAUX FRANCS. 
Le comffianditaire a fait l'apport d'une somme 

de VINGT-QUATRE MILLE NOUVEAUX 
FRANCS. 

Les affaires et intérêts de la Société sont gérés 
et administrés par M. QUENIN qui aura seul la 
signature sociale avec les pouvoirs les plus étendus 
pour les affaires de la Société. 

En cas de perte de moitié du capital social, la 
dissolution de la Société pourra être demandée par 
le commanditaire. 

En cas de décès du gérant, la Société sera dissoute. 
Le décès du commanditaire n'entraînera pas la 

dissolution de la Société.. 
Une expédition de cet acte a été déposée .le 8 triai 

1961 au Greffe Général des Tribubaux de Monaco. 

Monaco, le 15 mai 1961. 

Pour extrait : 
Signé : 	R.BY. 

Société Monégasque d'Entreprise 
Laurent Bouin& 

Société anonyme nu capital de 75.000 

Siège rodai : 27, boulevard des Moulins 
Mobrrn-CARLo 

Messieurs les Actionnaires de la SOCIÉTÉ MO-
NÉGASQUE D'ENTREPRISES LAURENT 
BOUILLET, Société anonyme au capital de 75.000 NF 
ayant siège social à Monte-Carlo, 27, boulevard des 
Moulins, sont convoqués en Assemblée générale 
ordinaire pour le samedi 3 juin 1961, à 16 heures, au 
siège social, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant. 

ORDRE DU JOUR 

10  — Rapports du Conseil d'Administration et 
des Commissaires aux comptes sur les 
opérations de l'exercice 1960. 

2° — Approbation des comptes et du Bilan. 
Quitus aux Administrateurs — Fixation 
du dividende. 

3° — Compte-rendu des opérations prévues à 
l'article 23 de l'Ordonnance Sôuveraine du 
5 mars 1895 et renouvellement de toutes 
autorisations en vue d'autros opérations de 
même nature pour 1961. 

40 — Fixation des jetons de présence pour 1961, 
5° — Fixation des honoraires des Commissaires 

aux comptes. 
60  — Rerouvellement de mandat d'Adminis-

tratcur. 
7° — Questions diverses. 

Messieurs les Actionnaires de la SOCIÉTÉ 
MONÉGASQUE D'ENTREPRISES LAURENT 
BOUILLET sont également convoqués, le même 
jour, à 17 heures, en Assemblée générale ex.fraordi-
flaire, au siège social, à l'effet de délibérer sur l'Ordre 
du jour suivant 

ORDRE DU JOUR 

--- Modification de l'article 38 des Statuts 
fixant la date de l'exercice social. 

— Délai statutaire de dépôt au siège ou dans une 
Banque en vue des Assemblées : cinq jours. 

Le Conseil d'Adminisfration. 



Messieurs les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée générale ordinaire, au siège social, le 
mercredi 31 mai 1961, à 16 heures, à l'effet de déli-
bérer sur l'ordre du jour suivant : 

1° Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice 1960; 

2° Rapport du Commissaire aux Comptes; 
3° Bilan et compte Profits et Pertes arrêtés au 

31 décembre 1960, approbation des comptes 
s'il y a lieu, et quitus aux Administrateurs. 

4° Fixation des émoluments du Commissaire aux 
Comptes; 

5° Affectation du solde bénéficiaire de l'exercice 
et fixation du dividende; 

6° Renouvellement du Conseil d'Administration; 
70  Autorisation aux Admiristratenrs de traiter 

des affaires avec la. Société; 
8° Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

tirmaverdronifflefarmarsommuuramearriimalmlIMINMerl■■•■•101fflifflomimmilm 

Société anonyme monégasque 

" COSMETIC LABORATOR1ES " 
Au Capital de 50.000 Nouveaux Francs, 1/4 libéré 
Siège social ; 4, rue du Rocher - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée générale ordinaire le mardi 6 juin à 11 heu-. 
res du matin, au siège social, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

— Rapport du Conseil d'Administration. 
— Rapport du Commissaire aux ComPtes. 
— Examen et approbation des Comptes au 31 

décembre 1960. 
— Quitus aux Administrateurs. 
— Affectation des résultats. 
— Autorisation à renouveler aux Administrateurs, 

en conformité de l'article 23 de l'Ordonnance, 
Souveraine du 5 mars 1895. 

— Honoraires du Commissaire aux Comptes. 
— Démission et nomination d'Administrateurs. 
— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 
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SOCIÉTÉ MONÉGASQUE DE DISTRIBUTION 
2, Quai Antoine ler  - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE D'ASSAINISSEMENT 
Société anonyme monégasque au caPita I de 30,000 NF. 

Siège social ; Avenue de Fôntvieille à MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la Société anonyme moné-
gasque dénommée « SOCIÉTÉ MONÉGASQUE DE 
DISTRIBUTION » « SO.MO.DI. » sont convoqués 
en Assemblée générale ordinaire le 31 mai 1961 à 
10 heures, au siège social : 2, Quai Antoine Ier à 
Monaco, avec l'ordre du jour suivant : 

1°) Lecture du rapport du Conseil d'Adtninis-
tration sur les opérations de l'exercice 1960. 

2°) Lecture du rapport du Commissaire aux 
Comptes afférent à ce même exercice. 

30) Communication du Bilan et du Compte Pro-
fits et Pertes établis au 30 novembre 1960. 

4°) Quitus à donner aux Administrateurs pour 
leur gestion. 

5°) Démission et nomination d'Administrateurs. 
6°) Questions diverses. 
Conformément aux prescriptions de l'article 15 

des statuts, les propriétaires d'actions devront déposer, 
cinq jours avant l'Assemblée, soit leurs titres, soit les 
récépissés de dépôt de ces titres, au siège social de la 
Société. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE DE DISTRIBUTION 
2, Quai Antoine Pr - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la Société anonyme moné-
gasque dénommée « SOCIÉTÉ. MONÉGASQUE DE 
DISTRIBUTION » « SO,MO.DI. » sont convoqués 
en Assemblée générale extraordinaire le 31 niai 1961 
à 11 heures au siège social : 2, Quai Antoine Ier à 
Monaco avec l'ordre du jour suivant 

10) Modification des articles 3 et 16 des statuts. 
2°) Questions diverSes. 
Conformément aux prescriptias de l'article 15 

des statuts, les propriétaires d'actions devront déposer, 
cinq jours avant l'Assemblée, soit leurs titres, soit les 
récépissés de dépôt de ces titres, au siège social de la 
Société. 

Le Conseil d'Administration. 
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Étude de M° CHARLES SANGIORGIO 
Licencié en Droit, Notaire 

Successeur de M© Strrinvto (décédé) 
26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

Les Éditions du Belvédère 
actuellement « RUST CRAFT 

INTERNATIONAL S. A. (MONACO) » 

I. — Aux termes d'une délibération prise à Mo-
naco, au siège social, 25, rue Grimaldi à Monaco, le 
1 er décembre 1960, les Actionnaires de la Société 
anonyme monégasque dite « LES ÉDITIONS DU 
BELVÉDÈRE », à cet effet spécialement convoqués 
et réunis en Assemblée générale extraordinaire ont 
décidé de modifier le deuxième paragraphe de l'article 
premier des statuts de la façon suivante : 

— Article premier, 
deuxième paragraphe. 

« Cette Société prend la dénomination de « RUST 
« CRAFT INTERNATIONAL S.A. (Monaco) ». 

(le reste sans changement). 
110  — le procès-verbal de ladite Assemblée géné-

rale extraordinaire ainsi que les pièces constatant sa 
constitution ont été déposés avec reconnaissance 
d'écriture et de signature au rang des minutes de 
Me Frédéric de Bottini, gérant de l'étude de Me Setti-
mo, décédé, prédécesseur de Me Charles Sangiorgio, 
notaire sus-nommé, par acte du 4 mai 1961. 

Ill° — la modificatiod des statuts ci-dessus telles 
qu'elles ont été votées par ladite Assemblée ont été 
approuvées par Arrêté de Son Excellence Monsieur 
le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en 
date du 5 avril 1961. 

Une expédition de l'acte de dépôt du procès-verbal 
de l'Assemblée générale extraordinaire du 1 er décem-
bre 1960, a été déposée ce jour au Greffe du Tribunal 
de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 15 mai 1961. 

Signé : C. SANGIORGIO. 

BANQUE DE FINANCEMENT INDUSTRIEL 
Société anonyme monégasque au Capital de 1,100.000 NF 

Siège social : 30, boulevard Princesse Charlotte 
MONTE-CARLO 

CONVOCATION A L'ASSEMBLÉE GENEUALI3 

ORDINAIRE DU 5 JUIN 1961 

Les Actionnaires sont convoqués en Asserni3tée 
générale ordinaire pour le 5 juin 1961 .à 15 heureS, au 
siège social : 30, bonlevard Princesse Charlotte, avec 
l'Ordre du Jour suivant : 

1° — Rapport du Conseil d'Administration sur 
les Comptes de l'exercice 1960, 

2° — Rapport des Commissaires aux Coffiptes 
sur les Comptes de l'exercice 1960, 

3° — Examen et approbation des Coffiptes de cet., 
exercice, quitus au Conseil d'Administra-
tion, 

4° — Démission d'Administrateur, 

5° — Ratification de nomination d'Administra 
teurs, 

6° — Opérations visées par l'article 23 de l'Or-
. donnance Souveraine du 5 mars 1895, 

7° — Questions diverses.. 

Monte-Carlo, le 8 rnai 1961. 

Le Conseil d'Administration. 

Le Gérant : RAOUL BIANCHERI. 

Imprimerie Nationale de Monaco S. A. — 1961. 
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